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Dossier : le doublage52

Le doublage au sens large : de l’usage 

des voix déliées

par Alain Boillat

« L’Amérique est la version originale de la modernité, 
nous sommes la version doublée ou sous-titrée. »1 

Intervenant postérieurement au processus créateur de l’œuvre originale, 
les opérations  liées  au doublage – qu’il  s’agisse de  la  traduction pro-
prement dite ou de la performance des comédiens en auditorium – se 
soustraient nécessairement à  la perspective esthétique qui prédomine 
dans  la  critique cinématographique, où  le  statut d’auteur  est presque 
exclusivement  attribué, du moins depuis  la fin des  années  1950  et  la 
« Nouvelle Vague » française2, au metteur en scène. Il n’est dès lors pas 
étonnant que la cinéphilie se soit précisément construite contre les ver-
sions doublées : cette position trouve sa motivation dans le respect ma-
nifesté à  l’égard du  jeu d’acteur et, par conséquent, de  la mise en scène 
– siège de « l’auteur » – qui en canalise l’expression. Toutefois, ce motif 
fort  légitime n’est peut-être pas l’unique facteur explicatif. Comme l’a 
argué de  façon polémique Noël Burch dans  l’introduction d’un ou-
vrage collectif qui, au début des années 1990, entendait introduire dans 
le champ des études cinématographiques  françaises  la perspective des 
 gender studies anglo-saxonnes, le regard porté sur le cinéma américain par 
les commentateurs français n’a, depuis les années 1920, jamais cessé de 
s’effectuer dans le dédain de la dimension sémantique et au profit d’une 
idéalisation de la pureté d’une image débarrassée de toute composante 
verbale – on loue avant tout la plasticité du visage de la star3, le rythme 
du montage, la poésie du mouvement, etc. Lorsque Burch affirme que 
« c’est  sur  [un] mode de déni  implicite que  s’est  entretenu depuis  au 
moins cinquante ans le mythe de l’innocence du cinéma américain » et 
se réfère à un article de John Hess paru dans Jump Cut 4, il inclut dans 
cette problématique la norme que constitue, pour les cinéphiles, la ver-
sion originale sous-titrée :

1 Jean Baudrillard, Amérique, Paris, Grasset 
(« Le Livre de poche »), 2012 [1988], p. 76.

2 On peut envisager ce changement de para-
digme qui intervient précisément au moment 
de l’entrée en vigueur d’une loi sur le droit d’au-
teur (celle du 11 mars 1957, voir Jean-Pierre 
Jeancolais, Jean-Jacques Meusy et Vincent 
Pinel, L’Auteur  du  film :  description  d’un  com-
bat, Lyon/Arles, Institut Lumière / Actes Sud, 
1996) comme la résultante d’une façon d’en-
visager le cinéma que les critiques ont précisé-
ment contribué à imposer. C’est ce qu’explique 
François Garçon lorsqu’il motive la borne su-
périeure de la périodisation sur laquelle porte 
son étude de la distribution en France : « On sait 
moins que la lente mue du financement du ci-
néma français, avec en particulier la minora-
tion des apports du distributeur et donc de son 
implication artistique, explique aussi pour une 
grande part l’éclosion de ce style sans conces-
sion qu’inventent ces nouveaux cinéastes [ceux 
de la Nouvelle Vague]. Pour eux, en qui les pro-
ducteurs croient deviner un nouvel Eldorado, le 
marché cesse d’être la jauge unique. L’appro-
bation de la critique cinématographique com-
mence, en France, à compenser voire à se 
substituer au jugement du public […] ». (Fran-
çois Garçon, La Distribution cinématographique 
en France 1907-1957, Paris, CNRS, 2006, p. 7).

3 Alors que la version originale permet de va-
loriser l’acteur, la version doublée privilégie le 
personnage (tout en favorisant l’exportation du 
star  system). Cette distinction importe d’au-
tant plus aujourd’hui où les stars d’Hollywood 
n’ont plus nécessairement un unique comédien 
de doublage attitré (voir à ce propos l’entretien 
du présent dossier avec Isabelle Audinot et Syl-
vestre Meininger).

4 John Hess, « The ‹ Politique des Auteurs › – 
Part One : World Vision as Aesthetics », Jump 
Cut, vol. 1, no 1-2, mai-juin 1974, pp. 19-22. 
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« Du point de vue de l’histoire de la critique de cinéma […], Hess 
dégage les principaux traits d’une grille de lecture élaborée par les 
‹ auteuristes › au début des années 1950 et qui a pu, des décennies 
durant, empêcher toute réinscription de ces films américains dans la 
réalité sociale qui les avait produits. […] Culte de la mise en scène, 
mépris du scénario et du dialogue… Si Delluc tenait les intertitres 
pour un adjuvant de valeur douteuse, n’est-ce pas dans un semblable 
rôle que la nouvelle cinéphilie auteuriste cantonne implicitement ces 
paroles américaines, d’une si commode inaccessibilité langagière ou en tout 
cas culturelle, si opportunément mises de côté (dans l’obligatoire VOST), 
grâce à un symbolisme graphique ‹ hors image › ? »5

Envisagés dans une telle perspective idéologique, la prérogative du sous-
titrage et  le rejet subséquent du doublage peuvent être rapportés à un 
système de valeurs spécifique, propre à une conception de la cinéphilie 
qui privilégie la dimension formelle et esthétique. Si l’argumentation de 
Burch visant à pointer une dénégation du verbal (et plus largement de 
toute dimension discursive) ne manque pas de pertinence et s’applique 
encore aujourd’hui à la majorité des discours émis dans la sphère média-
tique à propos du cinéma états-unien – en particulier lorsqu’il s’agit de 
productions envisagées comme des « films d’auteur »6, l’inverse pourrait 
également être avancé dans le cas spécifique de la version originale sous-
titrée, car le doublage est parfois le lieu, comme le montrent les analyses 
comparées  des  traductologues,  de  modifications  sémantiques  consé-
quentes qui, elles aussi, entraînent cette occultation du contexte originel 
de production du film que Burch reprochait à la critique cinéphilique.

Détour par le western : un finale qui fait sens

Dire que toute traduction est une « trahison » (« traduttore, traditore »), c’est-
à-dire de façon non normative une interprétation, est une lapalissade. 
Nous aimerions cependant illustrer cette question traductologique des 
implications sémantiques (au niveau du récit filmique) et pragmatiques 
(sur le plan de l’horizon d’attente) à partir d’un exemple où l’adaptation 
audiovisuelle exerce des conséquences en termes d’inscription du film 
doublé dans l’histoire du cinéma, et plus particulièrement dans celle du 
western. Il s’agit de High Plains Drifter (L’Homme des hautes plaines, Clint 
Eastwood, E.-U., 1973), et plus précisément de ses dernières répliques7. 
  Dans cette séquence finale, l’énigmatique personnage interprété par 
Eastwood (figure de l’« homme sans nom » telle qu’elle s’est constituée 
à travers plusieurs westerns italiens, notamment ceux de Sergio Leone8, 
et qui est désignée comme « The Stranger » au générique9), quittant la 
ville dont il a forcé par la violence les habitants à l’expiation de leurs 

5 Noël Burch, Revoir Hollywood. La nouvelle cri-
tique  anglo-américaine, Paris, Nathan, 1993, 
p. 11 (nous soulignons).

6 Voir par exemple Charles-Antoine Courcoux, 
« Elephant Men : la dialectique du pachyderme. 
Pour une visibilité du genre », Décadrages, 
no 19, automne 2011, pp. 85-100.

7 Edition DVD Universal Studios, 2007 ; adap-
tation par Max Piquepe (Cinema International 
Corporation).

8 Notons que dans les réalisations de Leone 
(qui produisit le film significativement intitulé Il 
mio nome è Nessuno / Mon nom est personne 
de Tonino Valerii (Italie/France/All., 1973), sorti 
la même année que High Plains Drifter), les ac-
teurs italiens partageaient l’affiche avec des co-
médiens anglophones tels que Clint Eastwood, 
Lee Van Cleef, Eli Wallach ou Charles Bronson. 
Même s’ils incarnent des personnages peu lo-
quaces, ces acteurs américains étaient dou-
blés dans la version originale, incitant les ciné-
philes à une tolérance accrue à l’encontre du 
doublage. A lire la monographie de Frayling, on 
comprend à quel point un film comme Per un 
Pugno di dollari (Pour une poignée de dollars, 
Sergio Leone, Italie/Esp./All., 1964) – initiale-
ment intitulé « L’Etranger magnifique » – qui a 
lancé Eastwood au cinéma (après la série télé-
visuelle Rawhide) fut confronté à la question de 
la traduction : « Malgré quelques réticences à 
l’égard du scénario de Pour une poignée de dol-
lars (la traduction en anglais était mauvaise), 
[Eastwood] prit le risque de jouer dans ce re-
make italien d’un film japonais qui devait être 
tourné en Espagne. Une fois sur le plateau, il 
devint l’un des premiers acteurs de l’histoire 
du cinéma à se battre pour avoir moins de ré-
pliques. […] La critique fut plutôt défavorable, 
qualifiant le film d’‹ ersatz de western › et en dé-
nonçant le mauvais doublage et la violence » 
(Christopher Frayling, Il était une fois en Italie. 
Les westerns de Sergio Leone, Paris, La Marti-
nière, 2005, p. 43).

9 Comme sa traduction française, le terme 
« strang(er) » connote une forme « d’étrangeté » 
que l’on peut rapporter ici à la composante fan-
tastique du film.
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fautes, passe à cheval devant un petit homme qui termine de graver une 
stèle dans un cimetière situé en bordure de la localité. Ce protagoniste, 
figure sympathique de l’« idiot » local avec lequel l’étranger a noué une 
complicité, lui adresse une question que personne n’avait osé lui poser 
jusqu’ici : il lui demande comment il s’appelle. Ce bref échange, où la ré-
ponse fait en quelque sorte office de révélation tant le héros est demeuré 
opaque jusque-là, précède un mouvement d’appareil révélant le texte de 
l’épitaphe, le « dernier mot » du film se présentant donc sous la forme 
d’une mention écrite diégétique (fig. 1). Voici le contenu de ces répliques 
et leurs traductions en français :
VO Sous-titrage français Doublage français

« I never did know your name… » « Votre nom, c’est quoi ? » « J’ai jamais su votre nom… »

« Yes you do. Take care » « Tu le sais. Bonne chance » « C’est celui que tu graves, celui de  
  mon frère. Prends-en soin ».

Faisant l’impasse sur le parallélisme établi entre cet épilogue où la sil-
houette du cavalier disparaît au loin dans la vapeur qui surplombe l’éten-
due désertique et l’amorce du film où l’étranger apparaît tel un fantôme 
à l’horizon sur une musique stridente qui évoque le cinéma fantastique, 
les auteurs des versions doublées – car on retrouve un changement si-
milaire en italien et en allemand10 – procèdent à une explicitation de 
l’original (où le savoir concernant l’identité du héros appartient exclu-
sivement au fossoyeur, non au spectateur) et créent un effet de clôture, 
au détriment d’une fin plus ouverte. Le statut du personnage principal 
y est par conséquent fort différent, puisqu’il ne s’agit plus, dans les ver-
sions doublées, d’une instance désincarnée11, – l’« homme sans nom » 
paradoxalement si « renommé » dans le western postclassique et dont 
on trouve un avatar (de synthèse)  jusque dans le récent film d’anima-
tion 3D Rango (Gore Verbinsky, E.-U., 2011) 12. Sans doute n’est-ce pas 
un hasard  si  les  auteurs  des  adaptations  audiovisuelles  de  High Plains 

10 La réponse de l’étranger est tout aussi ex-
plicite dans les deux autres versions doublées 
disponibles sur le même DVD, au point que l’on 
peut se demander si les auteurs de l’adapta-
tion ne se sont pas basés sur l’un des dou-
blages plutôt que sur l’original : « L’hai scritto 
adesso : quello del mio fratello. State bene ! » ; 
« Ich heisse Georges Duncan. Er war mein Bru-
der. Mach’s gut, Freund ! ». Le sous-titrage dans 
ces deux langues est par contre conforme au 
texte de la version originale. En allemand, il 
présente une facture différente lorsque la tra-
duction porte sur la mention de l’épitaphe : le 
texte apparaît au milieu de l’écran en lettres 
capitales, tandis que le sous-titrage français ne 
réserve pas de statut particulier à ce sous-titre 
d’un texte diégétique.

11 On peut penser, à propos de « l’homme sans 
nom » des westerns, au héros homérique de 
L’Odyssée qui, pour échapper au cyclope, dit 
s’appeler (et donc n’être) Personne.

12 Dans Rango, le personnage en images de 
synthèse qui ressemble à Eastwood et porte 
le poncho de Per un pugno di dollari est affu-
blé de la voix de Timothy Olyphant imitant à s’y 
méprendre celle du héros du film de Leone. 
Olyphant ayant acquis une certaine notoriété 
grâce à sa prestation dans la série western 
Deadwood (David Milch, 2004-2006), on se 
rend compte à quel point la voix est associée à 
des questions de genre (dans le sens à la fois 
d’une construction « genrée » d’une forme de vi-
rilité et de l’inscription dans un genre cinéma-
tographique).

1
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Drifter choi sissent des mots qui assoient l’individualisation du person-
nage alors que, précisément, la technique du doublage vise à optimiser 
l’incarnation  du  sujet  parlant  grâce  au  synchronisme :  plaquée  sur  le 
corps de la star, la voix du comédien de doublage énonce en fait un texte 
dont  le  contenu  « incarne »  le  locuteur  en  l’identifiant  nommément, 
niant cet au-delà d’où l’étranger vengeur s’exprime (certes en voix in), 
tel le narrateur over de Sunset Blvd. (Boulevard du crépuscule, Billy Wilder, 
E.-U., 1950).
  En outre, le parti pris des auteurs des adaptations évincent la pos-
sibilité d’une interprétation en termes de surnaturel sinon suggérée, du 
moins autorisée par la version originale. Cette modification eût diffici-
lement pu fonctionner en sous-titre – non seulement parce que le specta-
teur dispose d’un texte bilingue13, mais aussi parce que, même dans une 
langue que ce dernier maîtrise peu, les noms propres (comme « Georges 
Duncan » dans  la version doublée en allemand)  font office de repères 
nodaux dans  la comparaison avec  l’original entendu simultanément. 
Dans la version doublée par contre, le montage du film, ménageant un 
contrechamp sur le visage du fossoyeur peu après que l’étranger a com-
mencé à s’exprimer (sa parole se poursuit momentanément off ), offre au 
traducteur une telle latitude. Un changement aussi marquant – dans la 
mesure notamment où il intervient en conclusion – induit une réinter-
prétation de l’ensemble du film, et écarte tout ambiguïté quant à l’ap-
partenance générique de celui-ci. Dans le contexte du cinéma hollywoo-
dien des années 1970 où les motifs du western, devenus à certains égards 
anachroniques à  l’époque de  la guerre du Vietnam et de  la nouvelle 
« Frontière » en ligne de mire de la conquête spatiale, se perpétueront 
majoritairement  via  une  réappropriation  par  d’autres  genres  comme 
le fantastique ou la science-fiction, l’hybridité générique discrètement 
amorcée dans High Plains Drifter prend un sens particulier. Certes, cette 
tendance apparaîtra surtout rétrospectivement, en fonction d’une évo-
lution du genre dont les traducteurs en question pouvaient difficilement 
avoir conscience lorsqu’ils privilégièrent un finale réaliste. 
  La référence à cet exemple n’a pas ici pour objectif d’entreprendre 
un plaidoyer en faveur du respect de l’original, mais elle fait office de 
démonstration  des  implications  herméneutiques  de  la  traduction,  y 
compris sur le plan de l’histoire du cinéma. Les variantes que consti-
tuent les adaptations en diverses  langues sont intéressantes en termes 
d’analyse  filmique  non  seulement  parce  qu’elles  révèlent  par  compa-
raison  certaines  spécificités  de  la  version  originale,  mais  aussi  parce 
qu’elles façonnent un nouveau contexte de réception dont l’historien du 
cinéma peut être amené à tenir compte (les témoignages utilisés comme 

13 « Chaque spectateur dispose d’un texte bi-
lingue, et il en sait immédiatement plus que le 
traducteur : il sait tout à la fois ce que le traduc-
teur a choisi d’écrire et tout ce que lui, spec-
tateur, a pu comprendre et que le traducteur 
n’a pas traduit » (Bernard Eisenschitz, « La pa-
role écrite. Extrait des mémoires d’un traduc-
teur », dans Jacques Aumont (éd.), L’Image et la 
parole, Paris, Cinémathèque française, 1999, 
p. 29). En ce sens, la lecture simultanée du pa-
limpseste occasionné par le sous-titrage ren-
force l’activité interprétative du spectateur, dès 
lors plus conscient de la « textualité » du film 
même.
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sources pouvant se référer à une version doublée). Il faut toutefois noter 
que la dimension sémantique est rarement envisagée, même chez les 
détracteurs du doublage, qui avancent plutôt l’argument essentialisant 
de l’identité vocale de l’acteur filmé et de l’unité audiovisuelle assurée 
par le synchronisme vocolabial. C’est là un fait sur lequel il importe de 
s’interroger :  lorsqu’un commentateur  s’exprime  sur  le doublage, c’est 
la plupart du temps pour s’en plaindre. David Le Breton résume ainsi 
cet état de fait : « Le doublage […] est une imposture pour le cinéphile. 
Que les comédiens ne soient pas ceux qui parlent désamorce l’intérêt du 
film »14. Mais plus que le désintérêt, c’est fréquemment le mépris que 
suscite le doublage chez ceux qui, lorsqu’ils sont extérieurs aux corps de 
profession qui lui sont attachés, prennent la peine d’en parler. Ce type 
de discours sur le doublage mérite quelques commentaires.

Le doublage, un procédé communément déprécié ou occulté

René Clair, commentant un texte qu’il avait écrit en mai 1929 (« Visite 
au monstre ») dans lequel il notait qu’« en Europe la diversité des  langues 
empêchera  la  réalisation des  grands films parlants dont  le prix de  re-
vient ne pourrait être amorti », mais que « sans doute les Européens et 
les Américains eux-mêmes chercheront à tourner la difficulté et à réa-
liser des films parlants en plusieurs langues […], problème de demain 
[que] rien n’indique qu’il doive être résolu bientôt », proposait en 1950 
l’appendice suivant :

« Le problème n’est  toujours pas  résolu  et  la Tour de Babel  conti-
nue d’être le symbole du cinéma parlant. On connaît les défauts du 
‹ sous-titrage › des films parlants étrangers qui oblige le spectateur à 
lire les textes et l’empêche de voir ce qui se passe au même moment 
sur l’écran. Du ‹ doublage ›, Jean Renoir dit fort justement que ceux 
qui s’en rendent coupables, s’ils avaient vécu à une époque raison-
nable comme le Moyen Age, auraient été brûlés en place publique 
pour avoir donné à un corps une voix qui ne lui appartient pas, ce 
qui ressemble fort à un crime de sorcellerie. (Il est surprenant que 
les acteurs qui, en général, donnent tant d’attention à leur gloire et 
se montrent si soucieux de sauvegarder ‹ la dignité du comédien › ac-
ceptent avec passivité une pratique dégradante et qui est la négation 
même de leur métier.) »15

Comme la plupart des cinéastes, René Clair, qui applique presque lit-
téralement  la  formule de  Jean Renoir dans  le film La Beauté du diable 
–  production  française  réalisée  l’année même de  ce  commentaire,  en 
1950 – lorsqu’il associe momentanément, dans le contexte médiéval et 
fantastique de  cette  adaptation  libre de Faust 16,  deux voix distinctes 

14 David Le Breton, Eclats de voix. Une anthro-
pologie des voix, Paris, Métailié, 2011, p. 255.

15 René Clair, Cinéma  d’hier,  cinéma  d’au-
jourd’hui, Paris, Gallimard, 1970, p. 201. René 
Clair se réfère ici à une formule utilisée par 
Jean Renoir lorsque ce dernier protestait contre 
la version doublée en anglais de La Règle  du 
jeu (Jean Renoir, « Contre le doublage » [1939], 
Ecrits 1926-1971, Belfond, Paris, 1974, p. 47).

16 Le même conte populaire auréolé de l’inter-
prétation goethéenne a récemment fait l’objet 
au cinéma d’une réappropriation personnelle 
qui exploite magnifiquement le potentiel irréa-
lisant de voix flottant sur les images : il s’agit 
du Faust d’Alexandre Sokourov (Russie, 2011).
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au corps de Michel Simon17, n’évoque le doublage que pour souligner 
combien il s’agit d’une « pratique dégradante ». Il a d’ailleurs fait en sorte 
d’éviter de recourir au doublage pour la version américaine du Silence est 
d’or  (1947) intitulée Man about Town, dans laquelle Maurice Chevalier 
s’adresse au public dans un prologue puis résume en voice-over, dans un 
anglais mâtiné de son célèbre accent français, ce que les acteurs sont en 
train de dire à l’écran dans la langue originale du film18. Ce positionne-
ment est un véritable topos des discours sur le doublage, qu’ils émanent 
de cinéastes  (dont on peut  imaginer qu’ils déplorent une pratique sur 
laquelle ils n’ont en général aucune maîtrise) ou d’autres instances légi-
timées culturellement.
  Ainsi, pour prendre l’exemple d’un homme de lettres, on peut men-
tionner  l’écrivain  suisse Charles Ferdinand Ramuz qui,  lui aussi, ne 
mentionne le doublage que pour l’écarter, subordonnant les problèmes 
qu’il  pose  à  la question plus  fondamentale de  la mécanicité des  sons 
filmiques  et  à  la  « ventriloquie »  consubstantielle  à  la  représentation 
audiovisuelle :

« Pour le public, le cinéma n’est qu’une sorte de théâtre bon marché. 
Avec le cinéma parlant, il retrouve avec volupté les divertissements 
qui lui sont chers […]. Il ne se préoccupe en rien de ce que le cinéma 
pourrait lui donner, de ce qu’il lui a déjà donné, des développements 
dont on distingue qu’il est capable. […] Il a en outre la fierté d’en-
tendre et de voir tout ensemble, jusque dans un fond de province, 
les grandes vedettes, qui à présent consentent à se déplacer pour lui 
[…]. L’amour-propre du public est flatté. Je ne parle même pas des 
truquages auxquels telles nécessités commerciales ont obligé les pro-
ducteurs comme le ‹ doublage › où l’horrible mensonge d’une bouche 
qui ne profère pas les syllabes qu’elle est censée prononcer met l’au-
diteur de bonne foi à la torture. Le public accepte tout du moment 
qu’il peut avoir, du moins, l’illusion que c’est arrivé […]. »19

Dans ce passage paru dans  l’immédiat  après-guerre mais dont  les ar-
guments  sont  ceux des  tout débuts du parlant20,  le  romancier  suisse 
s’attaque à la nature illusoire du synchronisme entre les mouvements 
labiaux et les manifestations vocales, le doublage représentant pour lui 
une  exhibition  paroxystique  de  la  mécanicité  inhérente  au  médium 
cinématographique, et par conséquent une négation complète de  l’ex-
pression de  l’artiste. Cette détestation  envers  la pratique du doublage 
participe  plus  généralement  d’un  refus  du  statut  « d’art  de  masse »,  le 
« mensonge » étant vu comme  le  résultat d’impératifs bassement com-
merciaux opposés à la « pureté » de l’art personnel du créateur : il va de 
soi,  en  effet,  que  si  l’on  veut  assurer  la  rentabilité  d’un film,  produit 

17 Le fugace moment de trucage sonore au-
quel nous faisons allusion ici correspond à la 
réplique suivante de la séquence de matériali-
sation de Méphistophélès, dans laquelle alter-
nent habilement des voix in, off et over : « Le 
diable te ressemble / et parle avec ta voix ». 
La première partie de la phrase est prononcée 
avec la voix de Gérard Philipe, la seconde avec 
celle de Michel Simon, alors que le corps du 
double de Faust (interprété par Simon) est mon-
tré à l’écran. Clair prend ici à la lettre la « diable-
rie » évoquée par Renoir. 

18 Voir Janet Bergstrom, « Le Silence est d’or 
et Man about Town. René Clair et la production 
pour un double public », dans Noël Herpe et Em-
manuelle Toulet, René Clair ou le cinéma à la 
lettre, Paris, AFRHC, 2000, pp. 229-238.

19 Charles Ferdinand Ramuz, « Vicissitudes » 
[Formes et couleurs, avril 1947], Articles et chro-
niques, tome 4, Œuvres complètes, vol. XIV, Ge-
nève, Slatkine, 2009, pp. 435-436. Voir égale-
ment, dans cette édition, la notice de Vincent 
Verselle (op. cit., pp. 449-440) dans laquelle ce 
dernier souligne l’attachement de Ramuz au ca-
ractère universel du cinéma considéré comme 
moyen d’expression, soit à une dimension for-
tement affectée par le passage du muet au par-
lant (« Souvenez-vous du beau temps du muet, 
de ses ferveurs, de ses audaces », écrit Ramuz 
dans le même texte).

20 Dans son discours filmé projeté lors de la soi-
rée du 6 août 1926 pour l’inauguration de l’avant-
programme de Vitaphone  Shorts précédant le 
film Don  Juan d’Alan Crosland, Will H. Hays, 
louant l’arrivée du parlant, disait notamment : 
« Désormais, le cinéma a cette faculté unique 
de diffuser la bonne musique partout dans le 
pays. Dans le futur, ce phénomène va se géné-
raliser, à mesure que le Vitaphone mènera les 
orchestres symphoniques dans les salles des 
petites villes de province. Il a été dit que l’art du 
chanteur ou du musicien était éphémère, qu’il 
existe le temps fugace de sa création. Désor-
mais, l’artiste et son art sont immortels. » (cité 
et traduit dans Edouard Arnoldy, Pour une his-
toire culturelle du cinéma, Liège, Céphal, 2004, 
p. 75).
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d’une entreprise collective coûteuse, il importe de le destiner à un public 
international auquel il doit être adapté, tant au niveau linguistique que 
sur le plan des référents culturels (même si, il est vrai, le sous-titrage dont 
Ramuz ne parle pas joue en grande partie ce rôle, fût-ce au détriment de 
« l’intégralité » – toujours illusoire en traduction – des référents du texte 
proféré). 
  Alors que Ramuz témoigne dans ce texte d’une certaine conscience 
des implications de la nature enregistrée de tout son filmique21 – sans 
toutefois  envisager  qu’elle  puisse  faire  l’objet  d’une  expression  artis-
tique22  –,  la  critique du doublage postule  souvent  la nécessité d’une 
fidélité à un événement qui aurait eu lieu indépendamment de tout en-
registrement. Or, dans de  tels  cas,  l’argument visant  à  fustiger  la naï-
veté d’un public leurré par l’effet du synchronisme n’est pas dépourvu 
d’une certaine candeur, dans la mesure où les partisans de ce type de 
discours sous-estiment la part foncièrement représentationnelle de toute 
occurrence sonore au cinéma, y compris dans les versions originales qui 
recourent, pour un bon nombre d’entre elles, à la postsynchronisation 
des voix. Car on peut difficilement prétendre qu’un acteur enregistrant 
sa voix en auditorium pour la plaquer rétrospectivement sur sa propre 
image afin de pallier l’absence (ou certaines insuffisances) du son direct 
est encore « le même », en tant que sujet d’une performance, que celui 
qu’il  était,  en actes,  lors du  tournage, quelle que  soit  la qualité de  la 
direction  artistique de  cette opération.  Jean Rouch a  exemplairement 
montré, dans Moi, un noir (France, 1959) notamment – où l’acteur non 
professionnel Oumarou Ganda est à la fois filmé dans son quotidien et 
enregistré lorsqu’il commente le film ultérieurement en le voyant pro-
jeté, prêtant parfois sa voix à d’autres personnages –, combien l’énon-
ciation orale peut afficher  son autonomie, même si  elle  incombe à  la 
personne vue à  l’écran. Ce qui diffère d’une version à  l’autre  (de  la 
performance actorielle) résulte plus fondamentalement du statut même  
du différé.
  Une attaque similaire à celle de Ramuz, souvent citée, a été menée 
antérieurement par Borges dans un court texte  intitulé « Au sujet du 
doublage ». Bien que son œuvre soit traversée par l’obsession du dédou-
blement de l’identité, de la dissolution des antinomies et de la désindivi-
dualisation des êtres – thématiques dont le doublage constitue une sorte 
d’équivalent  audiovisuel  –,  l’écrivain  argentin  s’oppose  farouchement 
au doublage (mais néanmoins s’y intéresse en y consacrant un texte, sans 
doute pour conjurer lesdites problématiques) :

« Les Grecs ont engendré la Chimère, monstre à tête de lion, à tête 
de dragon, à tête de chèvre ; les théologiens du IIe siècle, la Trinité, 

21 « Une symphonie tout entière sort d’une 
gueule de métal et se déverse sur un public at-
tentif et reconnaissant. Et, de cette même em-
bouchure dissimulée quelque part dans la cou-
lisse, des paroles qui sont censées sortir de la 
bouche des acteurs, qui n’en sortent pas, des 
paroles d’homme enrhumé, de ventriloque. » 
(C.-F. Ramuz, op. cit., p. 435). 

22 Bien qu’ayant été confronté à l’exploitation 
artistique exemplaire de la matière sonore de 
Rapt  (Dimitri Kirsanoff, France/CH, 1934), film 
adapté du roman La Séparation des races dans 
lequel Ramuz, en tant que figurant, prononce 
en voix synchrone une brève réplique, le ro-
mancier semble ne témoigner aucun intérêt à 
l’égard du potentiel artistique d’un travail sur la 
mécanicité même des sons filmiques.
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au sein de laquelle s’articulent inextricablement le Père, le Fils et le 
Saint Esprit  […]. Hollywood vient  enrichir  ce vain musée  térato-
logique ; grâce à un artifice malin qui s’appelle  ‹ doublage ›,  il pro-
pose des monstres qui combinent les traits illustres de Greta Garbo 
et une voix de poissarde. Comment ne pas publier notre surprise 
devant  ce  prodige  affligeant,  devant  ces  industrieuses  anomalies 
phonético-visuelles ? »23

Face à un tel phénomène, l’équivalent de ce que Ramuz appelle « l’au-
diteur de bonne foi » ne peut supporter, pour Borges, la « conscience gé-
nérale d’une substitution, d’une tromperie ». La posture du désaveu (« Je 
sais bien… mais quand même »), exigée comme l’a montré   Christian 
Metz par toute fiction cinématographique24, s’applique ici à une « sus-
pension d’incrédulité » jugée inacceptable et aliénante parce qu’elle in-
duit la dissociation entre un corps et une voix, soit la scission entre les 
deux versants de la sacro-sainte individualité de l’actant-sujet sur laquelle 
repose peu ou prou tout récit. 
  Cette dépréciation quasi généralisée du doublage dans les discours 
sur le cinéma explique sans doute la très faible représentation de ce corps 
de métier dans les films mêmes. En effet, dans les rares cas où l’activité 
de doublage est figurée dans le cinéma de fiction dominant25, il s’agit 
d’une représentation ironique d’un cadre de travail peu valorisant. Il en 
va ainsi du prologue de Blow out (Brian de Palma, E.-U., 1981), un film 
où la postsynchronisation en tant que telle  joue pourtant un rôle clé 
dans l’intrigue, ou du film québécois Jésus de Montréal (Denys Arcand, 
Canada/France, 1989), dont les protagonistes sont montrés sur leur lieu 
de travail, effectuant un job purement alimentaire et quelque peu dégra-
dant (ils doublent un film pornographique). Une autre modalité de déni 
implicite réside dans un scénario comme celui de Hollywoo ( Frédéric 
Berthe et Pascal Serieis, France, 2011), qui nie la possibilité même d’exer-
cer cette profession : nous suivons le périple d’une comédienne de dou-
blage interprétée par l’humoriste française Florence Foresti à partir du 
moment où elle apprend que l’actrice américaine dont elle est la dou-
bleuse attitrée a décidé de ne plus faire de cinéma. 
  Exhibé dans des films qui détournent une production préexistante 
par  l’ajout de nouvelles  répliques,  le doublage n’est alors pas un objet 
sérieux26, mais un ressort du comique (même le dessinateur de bande 
dessinée Gotlib  l’a exploité dans  son moyen d’expression « muet ») 27, 
voire du burlesque (comme l’illustre le jeu de Jerry Lewis, dont la car-
rière débuta avec un numéro de  record act) 28, un « truc »  (au sens des 
surimpressions de Méliès), un geste potache ; d’où  la floraison de ce 
type de pratiques sur internet, règne de l’amateur et de la « convergence 

23 Jorge Luis Borges, « Au sujet du doublage », 
Sur, no 128, juin 1941, pp. 88-90, repris dans 
Œuvres  complètes, Paris, Editions de la 
Pléiade, tome 1, 2010, pp. 995-996. La star 
Greta Garbo mentionnée par Borges est sans 
doute l’actrice qui a suscité le plus d’enthou-
siasme lorsqu’elle s’est mise à parler dans les 
films. La MGM ne s’y était pas trompée en uti-
lisant le slogan « Garbo Talks ! » pour le premier 
parlant de la Divine, Anna Christie, E.-U., 1930 
– formule qui sera reprise par Sydney Lumet 
pour le titre d’un film (Garbo  Talks !  /  A  la  re-
cherche de Garbo, E.-U., 1984) dans lequel, à la 
toute fin, l’actrice qui interprète Garbo, vue de 
dos, prononce une unique phrase.

24 Metz s’appuie sur la réflexion menée par le 
psychanalyste Octave Mannoni à propos de l’il-
lusion théâtrale (Christian Metz, Le Signifiant 
imaginaire, Paris, Christian Bourgeois, 1993 
[1977], pp. 98-104).

25 Etant donné le plurilinguisme helvétique, il 
nous semble que le cinéma suisse – et en par-
ticulier le documentaire – fait montre d’une cer-
taine sensibilité envers la question de la tra-
duction (voir par exemple le film Die Frau mit 
den fünf Elephanten de Vadim Jendreyko (CH/
All., 2009) consacré à Swetlana Geier, traduc-
trice des œuvres de Dostoïevski en allemand), 
voire à l’égard de la représentation du dou-
blage – on pense notamment à deux courts mé-
trages sélectionnés au Festival Visions du Réel 
de Nyon, Cotonov Vanished d’Andreas Fontana 
(CH, 2009) et Die Falten des Königs de Matthias 
von Baaren (CH, 2011), qui jouent de manière 
fort subtile avec les implications énonciatives 
de l’intervention verbale et orale du doublage.

26 Parmi les exemples de détournements si-
tuationnistes mentionnés par François Bovier 
dans l’article du présent dossier, certains ne 
sont pas dépourvus, en dépit de la visée po-
litique dont ils se réclament, d’une dimension 
comique et parodique, à l’instar du film La Dia-
lectique peut-elle  casser des briques ? (René 
Viénet, France, 1973).

27 Marcel Gotlib et René Goscinny, « Le dou-
blage », dans Les  Dingodossiers, Paris, Dar-
gaud, 1967, pp. 72-73.

28 Voir Serge Cardinal, « Les ‹ convulsions pa-
roxystiques › de l’acteur. La synchronisation de 
l’image et du son sur le corps de Jerry Lewis », 
Intermédialités, no 19 (« Synchroniser »), prin-
temps 2012, pp. 65-83.
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 médiatique » au sens de Jenkins29. On trouve par exemple une telle ex-
ploitation à des fins humoristiques dans What’s up, Tiger Lily ?  (E.-U., 
1966), premier long métrage de cinéma réalisé par Woody Allen, qui réu-
tilise en tant que found footage un film d’action japonais de série B sur le-
quel il plaque un doublage décalé en anglais, ou dans la production télé-
visuelle de Canal+ Le Grand détournement (La Classe américaine) (Michel 
Hazanavicius et Dominique Mézerette, France, 1993), film de montage 
dans lequel un très grand nombre de films classiques de la Warner sont 
convoqués pour élaborer un nouveau récit à partir des référents verbaux 
d’un doublage fantaisiste et réflexif (dans la mesure où les conventions 
du doublage  francophone de films hollywoodiens y sont parodiées). 
Il ne s’agit  toutefois pas, dans de  tels cas, d’une représentation audio-
visuelle du comédien de doublage à proprement parler (lorsque Woody 
Allen est filmé dans des intermèdes, il commente le procédé sans l’ef-
fectuer) :  la profération du texte en auditorium demeure dans  l’ombre 
de ce non-lieu que constitue l’étape du doublage dans la chaîne de fa- 
brication d’un film, et n’est, en tant que telle, pas intégrée à la fiction.
  Certes,  la  technique de prise de vues est bien plus  fréquemment 
exhibée au cinéma que tout ce qui touche au son, et le potentiel de « vi-
sualité » d’un studio de doublage (et a fortiori de l’écriture de sous-titres 
ou d’une adaptation)  est  a priori  assez  faible, mais un film au moins 
(outre Singin’ in the Rain, sur lequel nous reviendrons) a exploité sur le 
plan narratif la profession de comédien de doublage : il s’agit de Mujeres 
al borde de un ataque de nervios (Femmes au bord de la crise de nerfs, Pedro 
 Almodovar, Esp., 1988). Le film débute lors d’une séance d’enregistre-
ment où le doubleur Ivan (Fernando Guillen) prête sa voix au héros épo-
nyme interprété par Sterling Hayden dans Johnny Guitar (Nicholas Ray, 
E.-U., 1954, fig. 2-3). Almodovar s’empare à son tour du « film américain 
le plus souvent cité dans les œuvres de la Nouvelle Vague »30. Dans les 

29 Selon Jenkins, qui s’emploie à décrire les 
fonctionnements de la consommation média-
tique contemporaine, la « convergence » repré-
sente la conjonction de deux mouvements : l’un 
initié par les grandes corporations médiatiques 
internationales, l’autre – celui dans lequel on 
peut inscrire le doublage « sauvage » – partant 
des consommateurs eux-mêmes (« a  bottom-
up consumer-driven process »). Voir Henry Jen-
kins, Convergence Culture. Where Old and New 
Media  Collide, New York/Londres, New York 
University Press, 2006, pp. 18-19. A ce titre, 
tout doublage induit une oralité à deux niveaux : 
au sens étroit dans la mesure où il s’agit d’une 
expression par la parole, et au sens large (tel 
que l’a théorisé le médiéviste Paul Zumthor) 
puisque non seulement il donne lieu à une per-
formance, mais aussi occasionne une modula-
rité du discours, une adaptation de celui-ci à un 
nouvel auditoire (même si la fixation des sons 
réduit quelque peu ce potentiel, le doublage ne 
variant pas d’une séance à l’autre).

30 D’après Michael Wilmington, qui examine 
les particularités de ce film en termes de repré-
sentation des rapports de genre – dimension 
également convoquée par Almodovar, quoique 
de manière assez réactionnaire (Michael Wil-
mington, « Johnny Guitar », dans Noël Burch 
(éd.), Revoir Hollywood, op. cit., p. 136).
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plans inauguraux de Femmes au bord de la crise de nerfs qui font suite à un 
prologue fantasmatique en noir et blanc, Ivan s’exprime face au micro 
au studio d’enregistrement alors que personne ne lui donne la réplique 
(lui – et nous avec lui – demeurons comme sourds face aux mouvements 
labiaux du visage féminin projeté à l’écran), car la comédienne chargée 
de doubler Joan Crawford, Pepa (Carmen Maura), que nous apercevons 
couchée lors d’un insert en montage alterné qui se substitue provisoi-
rement au contrechamp « muet »  sur Crawford, a pris  trop de  somni-
fères et n’a pas pu se lever pour se rendre au studio. Son amant, qui est 
précisément son collègue Ivan, l’a quittée il y a peu, et elle s’en remet 
difficilement. Lorsque plus  tard –  le différé du doublage  s’effectuant 
en deux phases –, elle profère  les  répliques de  Johnny Guitar  traduites 
en espagnol devant  le micro  (la  reprise de  l’orientation des  regards et 
des mouvements d’appareil  vers  la droite,  vers  l’écran aux  silhouettes 
muettes à doubler, suggère que les deux personnages ne se rencontreront 
plus), c’est donc la voix de son ex-amant qu’elle entend dans le casque, 
présence-absence qui se fait l’écho de sa propre situation sentimentale 
(fig. 4-5). Almodovar choisit précisément ici la célèbre séquence du film 
de Ray où les personnages (re)jouent fictivement leur amour à l’inté-
rieur de la fiction, réactivant le passé en faisant comme s’il s’agissait du 
présent (à l’instar de la performance du doubleur dont le produit se sub-
stitue à un enregistrement antérieur). Johnny demande à Vienna (après 
que celle-ci lui a affirmé que l’alcool n’aide pas à dormir pour oublier, 
contrairement aux narcotiques de Pepa) de lui dire exactement ce qu’il 
veut  entendre,  et  elle  répète  après  lui, de  façon détachée,  chacune de 
ses phrases  à  l’identique  (réitération  et désinvestissement  émotionnel 
qui  renvoient, dans  la  version originale même,  à  l’actualisation d’un 
texte préalable écrit par un autre). Pepa ne supporte pas d’entendre ainsi 
les injonctions de son ex-amant : même si les répliques sont jouées, elle 
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 désire secrètement, à l’instar des personnages de Ray, qu’elles lui soient 
réellement destinées. Prise de vertiges, Pepa s’écroule sur le sol, comme 
nous le montre un plan filmé à travers ses lunettes tombées par terre qui 
réinstaure le primat du regard sur l’ouïe (fig. 6). Comme d’autres films 
d’Almodovar, Femmes au bord de la crise de nerfs exacerbe la puissance de 
la voix, la sensualité de son grain et l’effet irréalisant des sons acousma-
tiques. C’est par l’activité de doublage que la citation filmique advient, 
et qu’Almodovar se réapproprie un texte antérieur.

Une question de norme : l’exemple emblématique de la pratique italienne

Sans doute la tendance à l’occultation ou au mépris du doublage tient-
elle au caractère conventionnel de celui-ci. La norme qu’il implique n’est 
toutefois pas universelle ; elle est par conséquent intéressante à interro-
ger. Ainsi par exemple, dans l’Italie des années 1960-1970, les (co)produc-
tions au casting international conduisent à une sorte de brouillage de la 
frontière entre versions originale et doublée, que l’on pense aux « wes-
terns spaghetti »31 ou à des films prestigieux tels que Il Gattopardo (Le 
Guépard, Luchino Visconti, Italie/France, 1963), adaptation d’un monu-
ment du patrimoine littéraire italien dont la version originale comprend 
les voix doublées non  seulement de  l’Américain Burt Lancaster  et du 
Français Alain Delon, mais aussi de Claudia Cardinale, qui parlait ita-
lien sans accent mais dont les producteurs  jugeaient à cette époque la 
voix trop éraillée32. Un tel recours massif à des stars non italophones 
interprétant des personnages qui sont supposés l’être n’est possible que 
dans le contexte d’une grande tolérance envers le doublage, qui s’ex-
plique par l’importante proportion d’acteurs étrangers dans les films ita-
liens. Les castings internationaux ont en effet contribué à renforcer un 
certain mode de perceptibilité du degré de précision du synchronisme 
vocolabial. Michel Chion note à ce propos :

31 Voir note 8.

32 Selon Christian Viviani, « La voix étrangère : 
le doublage dans l’élaboration de la créature 
cinématographique », dans Adriana Serban et 
Jean-Marc Lavaur (éd.), Traduction et médias 
audiovisuels, Villeneuve d’Asq, Presses Univer-
sitaires du Septentrion, 2011, p. 76.
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« Ce  que,  par  exemple,  les  Français,  adeptes  d’un  synchronisme 
étroit et serré, tiennent pour défaut de postsynchronisation dans le 
son original des films italiens, c’est, en fait, un synchronisme plus 
large, accueillant, qui n’en est pas au dixième de seconde près. »33

La conception graduelle proposée par Chion nous semble fort perti-
nente : le synchronisme doit être envisagé en termes d’effets sur un spec-
tateur donné, et donc pas seulement en fonction du mode de synchro-
nisation (celle-ci constituant une opération technique susceptible d’être 
décrite objectivement). La relativisation induite par cette manière d’en-
visager les rapports entre sons et images est importante sur le plan théo-
rique – elle nous  incite à  réfuter une approche essentialiste –, notam-
ment dans le cas du doublage, dont on se rend compte qu’il peut être 
évalué à l’aune de critères variables. Il s’agit par conséquent de prendre 
en compte les normes qui prévalent dans une communauté sociolinguis-
tique donnée. Le détachement extrême induit par la pratique d’une voix 
over unique courant parallèlement aux dialogues originaux entendus en 
fond  sonore, utilisée dans certains pays de  l’Est pour  tout film  (alors 
qu’elle est réservée en Europe au cinéma documentaire), montre à quel 
point le grand public peut être habitué à une pratique dont on pourrait 
a priori dire qu’elle relève de la distanciation brechtienne. Ce sont certes 
souvent des impératifs économiques qui expliquent de telles singulari-
tés, mais il est notable qu’elles aient pu s’imposer et s’avérer viables. 
  La comparaison faite par Chion entre  la France et  l’Italie est à ce 
titre emblématique : alors que les adaptations audiovisuelles de l’Hexa-
gone  visent  une  invisibilité  maximale  en  collant  le  plus  précisément 
possible aux mouvements  labiaux des acteurs à  l’écran,  les doubleurs 
italiens,  eux, n’ont  significativement pas pour habitude de  recourir  à 
l’étape, préalable au travail du traducteur, de l’établissement de signes 
de détection (ouvertures de bouche, labiales, respirations,…) 34, et ont 
plutôt tendance à envisager le doublage comme une performance orale 
autonome qu’il  s’agit d’exhiber en  tant que  telle. Cette différence de 
conception explique les avis négatifs récurrents des francophones, qui 
jugent la pratique transalpine du doublage déficiente. Dans un entretien 
accordé par Jean-Louis Trintignant à Serges Toubiana35, l’acteur évoque 
sa participation dans  les années 1960 à des films tournés en Italie par 
des cinéastes importants tels que Dino Risi (Il Sorpasso/Le Fanfaron, Ita-
lie, 1962) ou Bernardo Bertolucci (Il Conformista/Le Conformiste, Italie/
France/All., 1970), et regrette de n’avoir jamais eu l’occasion d’interpré-
ter un étranger (il parle italien, mais avec un accent qui l’aurait empêché 
d’incarner un habitant de  la Péninsule),  ce qui  aurait permis d’éviter 
le doublage dans la VO. Il note au passage qu’« ils ne doublent pas très 

33 Michel Chion, L’Audio-vision. Son et  image 
au cinéma, Paris, Nathan, 2000 [1990], p. 57.

34 Voir l’entretien avec Isabelle Audinot et Syl-
vestre Meininger dans le présent dossier.

35 Entretien disponible dans les suppléments 
de l’édition MK2 (Paris, 2009) du film Vivement 
dimanche (François Truffaut, 1983).
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bien, en Italie » – Toubiana, en bon cinéphile français, abonde bien sûr 
dans ce sens et s’emporte contre ce « pays où la VO n’existe pas » –, puis 
relate l’anecdote suivante : « J’étais assez ami avec Scola. Et là-dessus il a 
des idées, il dit : ‹ Moi quand je lis Dostoïevski, je ne le lis pas en russe 
mais en italien, et ça me plaît beaucoup. Alors pourquoi pas pour les 
films ? › ». 
  Les remarques de Trintignant et le point de vue de Scola sont révé-
lateurs de l’abîme qui sépare la France de l’Italie au niveau du rapport 
existant  entre  la  construction de  la  cinéphilie  et  la  réception des ver-
sions doublées, et peut-être aussi en termes de place accordée au verbal 
et  à  l’oralité. La  façon dont  le doublage  est  appréhendé  en  Italie met 
également en exergue les liens étroits qui existent entre l’adaptation au-
diovisuelle et l’utilisation plus générale de la postsynchronisation dans 
les versions originales. Aussi, la voix détachée du Christ dans Il Vangelo 
secondo Matteo (L’Evangile selon saint Matthieu, Pier Paolo Pasolini, Italie/
France, 1964) qui, porteuse d’un texte sacré dont le cinéaste veut montrer 
qu’il préexiste à sa profération, est tantôt in, off ou over, glissant insen-
siblement d’un statut à  l’autre, ou l’usage complètement détaché des 
voix dans cet autre récit de la Passion qu’est La Ricotta (court métrage 
appartenant au film à sketches Ro.Go.Pa.G, Italie/France, 196336, dans 
lequel le rôle d’un metteur en scène étranger mais soi-disant italophone 
est tenu par Orson Welles), doivent-ils sans doute beaucoup à l’absence 
de synchronisation stricte qui prévaut dans le cinéma italien dominant 
de  l’époque. Dans  La Ricotta,  le  traitement  inédit  de  l’ancrage  vocal 
dans l’image culmine lorsqu’une injonction lancée par le personnage du 
cinéaste (« Préparez l’autre scène ! ») 37 est reprise successivement, comme 
une ponctuation audiovisuelle, par cinq protagonistes différents filmés 
en gros plan, tandis que la sixième image de cette série d’échos montre 
un chien aboyant sur lequel la même interjection, émise avec une voix 
humaine, est synchronisée (fig. 7-13). Plus qu’un simple pied de nez à la 
norme du synchronisme vocolabial révélée dans sa dimension grotesque 
– gag qui répond sur le plan audiovisuel à l’utilisation ponctuelle de l’ac-
céléré au niveau de la bande-images –, cette « monstruosité » participe au 
développement du motif canin qui traverse ce film dont le personnage 
focal, comédien interprétant l’un des deux larrons crucifiés aux côtés du 
Christ, est affamé et vit littéralement une « vie de chien » (c’est d’ailleurs 
après avoir vendu un chiot errant qu’il peut se permettre d’acheter chez 
le crémier la ricotta tant convoitée38). 
  Le cinéma italien n’est bien sûr pas le seul à présenter de tels usages 
peu orthodoxes de la voix « synchrone » (ou plutôt « synchronisée », dans 
la mesure où elle est ostensiblement plaquée sur l’image). On en trouve 

36 Le titre est composé des premières lettres 
des noms de famille des quatre cinéastes 
ayant participé au film, le francophone Jean-
Luc Godard prenant place parmi trois Italiens : 
Roberto Rossellini, Pier Paolo Pasolini et Ugo 
Gregoretti.

37 « Fare l’altra scena ! ».

38 Le journaliste de télévision qui lui achète 
le chiot dit d’ailleurs en voyant l’animal : « Quel 
beau chien ! Il est mignon, il ne lui manque plus 
que la parole ! »
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notamment chez des réalisateurs plurilingues à la carrière internationale 
comme  le  cinéaste  franco-polonais Roman Polanski39 ou  le Chilien 
Raoul Ruiz40. Il semble toutefois que dans la production italienne où 
existe une  longue  tradition du doublage  (qui  trouve  son origine dans 
le protectionnisme de l’époque fasciste, manifeste dans le décret-loi du 
4  septembre  1938  sur  le monopole de  l’Etat  pour  ce qui  concerne  le 
cinéma) 41 et de la postsynchronisation dans les versions originales, les 
cinéastes soient plus enclin à recourir à des phénomènes de détachement 
entre voix et corps.

39 Un film comme The  Tenant (Le  Locataire, 
France, 1976), tourné en France en langue an-
glaise avec une majorité de comédiens franco-
phones doublés, montre à quel point la défi-
nition de ce qu’est une « version originale » 
est parfois fragile. Sur ce point, Frantic (E.-U./
France, 1988) du même réalisateur constitue 
un cas inverse puisqu’il met en scène un Améri-
cain à Paris déboussolé parce qu’il ne possède 
que quelques rudiments de français : les deux 
langues s’y côtoient.

40 Voir à ce propos la section « Des person-
nages multiples : palimpsestes et combina-
toires » de notre article « Trois vies et un seul 
cinéaste (Raoul Ruiz). Des récits singuliers qui 
se conjuguent au pluriel », Décadrages, no 15, 
automne 2009, pp. 16-24.

41 Sur l’histoire de la naissance du doublage 
en Italie, voir Mario Quargnolo, La Parola  ripu-
diata. L’incredebile storia dei film stranieri in Ita-
lia nei primi anni del sonoro, Gemona, Cineteca 
del Friuli, 1986.
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La voix d’un autre (acteur) au service du même (personnage)

La  tératologie borgésienne est  certes acceptée  là où elle est prise à  la 
lettre, en particulier dans les représentations grandiloquentes du barnum 
offertes par tout un pan du cinéma horrifique : la jeune fille possédée de 
The Exorcist  (L’Exorciste, William Friedkin, E.-U., 1973) peut bien, elle, 
parler avec une voix inappropriée42 ; et l’on ne s’offusquera guère qu’une 
voix humaine émane de la bouche d’une chèvre, nouvelle chimère issue 
d’une  fusion  impropre, pour peu qu’il  s’agisse, comme dans Drag Me 
to Hell  ( Jusqu’en enfer,  Sam Raimi, E.-U.,  2009)  –  un  film  proprement 
« hanté » par le « stade oral » et par la phobie d’une pénétration de l’Autre 
par la bouche –, d’une séance médiumnique. Ici, les monstres sont chez 
eux, et aucune contrainte de réalisme ne pèse sur le film. 
  Mais  le  cinéma  horrifique,  où  la  greffe  est  naturalisée  au  niveau 
diégétique par l’argument du surnaturel43, est loin d’être le seul genre 
cinématographique où une  exploitation  spécifique du  « doublage »  fut 
entreprise  au  sein même de  versions  originales. Ainsi Hitchcock fit-il 
doubler, lors du tournage même, Anny Ondra qui interprète le person-
nage d’Alice dans Blackmail (Chantage, G.-B., 1929), comme il l’a expli-
qué à François Truffaut :

« La  vedette  allemande, Anny Ondra,  parlait  à  peine  l’anglais,  et 
comme le doublage, tel qu’il se pratique aujourd’hui, n’existait pas 
encore, j’ai tourné la difficulté en faisant appel à une jeune actrice 
anglaise,  Joan Barry, qui  était dans une cabine placée hors  cadre, 
et  qui  récitait  le  dialogue  devant  son  microphone  pendant  que 
Mlle Ondra mimait les paroles. Alors je suivais le jeu d’Anny Ondra 
tout en écoutant les intonations de Joan barry à l’aide d’écouteurs 
sur mes oreilles. »44

Dans un tel cas, le metteur en scène, confronté « en direct » à une dis-
sociation entre le corps et la voix – situation de playback qui rappelle 
les  Phonoscènes Gaumont du début du  XXe  siècle  –,  dirige  à  la  fois 
l’actrice et la comédienne de doublage ; on ne s’étonnera pas que l’une 
des images utilisées par la production au cours de la promotion de ce 
film sorti d’abord en muet puis deux semaines plus tard dans une ver-
sion parlante soit précisément une photographie de plateau sur laquelle 
Hitchcock fixe Ondra tandis qu’il plaque des écouteurs sur ses oreilles 
(fig. 14). Dans Blackmail, le « doublage » représente une solution pratique 
permettant de pallier le problème que pose l’accent de la  comédienne45. 
Parfois,  il  résulte  d’un  choix  artistique :  quelques  années  plus  tard, 
Jacques Feyder,  fort de son travail  sur des versions multiples  franco-
phones et germanophones réalisées à Hollywood, décide pour Le Grand 
jeu (France, 1934) de garantir le parler populaire du personnage d’Irma 

42 Comme nous l’avons montré ailleurs, cette 
inadéquation est cependant grandement at-
ténuée par les transformations physiques ré-
sultant des automutilations que la jeune fille 
s’inflige (Du Bonimenteur  à  la  voix-over.  Voix- 
attraction  et  voix-narration  au  cinéma, Lau-
sanne, Antipodes, 2007, p. 415).

43 Ainsi n’est-ce pas un hasard si l’entreprise 
de « dénaturalisation » de Pierre Huyghe dans 
Dubbing  (1996) porte précisément sur un film 
d’horreur mainstream, Poltergeist  (Steven 
Spielberg, E.-U., 1984), dont le titre même ren-
voie à l’étrangeté des manifestations sonores 
produites par des « esprits frappeurs » (à pro-
pos du film de Huyghe, voir ci-après l’article de 
François Bovier).

44 Hitchcock/Truffaut, Paris, Gallimard, 1993 
[1983], p. 50.

45 Selon Tom Ryall, Blackmail, Londres, BFI, 
1993, p. 22. Ryall note que ce procédé fut bien 
reçu par les critiques, les hésitations d’Ondra 
résultant de la nécessité de calquer son jeu sur 
le rythme de la voix ayant été mises au crédit 
de la vulnérabilité du personnage d’Alice. No-
tons qu’Hitchcock avait tourné ce film de sorte 
à pouvoir en faire une version muette et une 
parlante ; à propos de la comparaison entre 
les deux versions, voir Charles Barr, « Black-
mail : Silent and Sound », Sight  and  Sound, 
Spring 1983.
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interprété par Marie Bell en prêtant à celle-ci la voix de Claude Mary, 
doubleuse attitrée de Garbo avec qui il avait travaillé précédemment46. 
Le personnage, dès lors, prime sur l’actrice.
  A travers la représentation qu’il donne de la période de la transition 
du muet au parlant,  le film Singin’ in the Rain  (Chantons sous la pluie, 
Stanley Donen et Gene Kelly, E.-U., 1952) a durablement contribué – il 
a été à ce titre récemment relayé par The Artist (Michel Hazanavicius, 
France/Belgique/E.-U.,  2011) 47  –  à  véhiculer  certains  clichés historio-
graphiques48 sur cette période que des chercheurs comme Rick Altman, 
Donald Crafton ou Martin Barnier ont déconstruit au cours des deux 
dernières décennies. Nous noterons pour notre part combien ce film est 
sous-tendu par une obsession de la postsynchronisation quasi schizoph-
rène (pour autant que cet adjectif ne se rapporte pas, tout simplement, à 
toute voix doublée). Rappelons que cette comédie musicale située dans 
les coulisses d’Hollywood raconte  l’histoire de  la découverte du prin-
cipe du doublage, de l’exploitation de ce procédé – envisagé uniquement 
comme un palliatif provisoire – pour substituer à la voix nasillarde du 
personnage de Lina Lamont interprété par Jean Hagen celle, agréable, 
de  la  jeune Kathy   Selden  (Debbie Reynolds), puis de  la  révélation au 
public de la supercherie au cours de la première de The Dancing Cavalier, 
au moment où  les  amis de Kathy  font  tomber  le  rideau qui dissimu-
lait la véritable comédienne chantant derrière celle qui, sur scène, se 
contentait de mouvoir  les  lèvres  en play-back  (fig. 15-16). La présence 
physique de  la  scène  reprend  ses droits  sur  le  trucage filmique.  Pour-
tant,  l’exhibition du  leurre valant pour  le  « film dans  le film » a une 
portée réflexive réduite49 dans la mesure où elle contribue paradoxale-
ment à l’occultation illusionniste de l’opération de  postsynchronisation 

46 Voir Christian Viviani, op. cit., pp. 71-72.

47 Le fait que l’on doive au même Hazanivicius 
Le Grand détournement (La Classe américaine) 
(voir ci-dessus) montre à quel point l’intérêt 
pour les premières années du parlant est « syn-
chrone » avec la question du doublage.

48 Voir Donald Crafton, History  of  the  Ameri-
can Cinema, vol. 4, The Talkies. American Cine-
ma’s Transition to Sound 1926-1931, Berkeley/
Los Angeles/Londres, University of California 
Press, 1997, p. 3.

49 En effet, dans Singin’  in  the  Rain, la pré-
sence de l’humain persiste après la révélation 
de l’illusion du synchronisme, contrairement à 
la séquence du club « Silencio » dans Mulhol-
land Dr.  (David Lynch, E.-U./France, 2001), où 
la voix est rétrospectivement réduite à son pur 
statut d’enregistrement, contrastant avec l’exa-
cerbation préalable des émotions par la chan-
teuse (voir Julia Canonica et Maria Da Silva, 
« Silencio : Lynch tourne ! Mise en scène de 
la chanson préexistante dans Blue  Velvet et 
Mulholland  Drive », Décadrages, no 4-5, prin-
temps 2005, pp. 62-70).

14
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à l’œuvre dans d’autres passages chantés du film. Aussi, non seulement 
Debbie Reynolds qui  interprète  le  rôle de  la doubleuse  est  elle-même 
doublée lors de la chanson « Would you ? » par une Betty Royce « in-
visible » dans le film, mais, comble du paradoxe, la voix entendue au 
moment  où  l’on  nous  montre  Kathy  au  studio  enregistrant  le  texte 
préala blement proféré par Lina Lamont de sa voix criarde ne serait pas 
celle de Debbie Reynolds, mais celle… de Jean Hagen50. Cette dernière, 
dès lors, se doublerait « elle-même » avec sa voix naturelle, se défaisant 
momentanément de celle,  transformée, qu’elle utilise dans  le  reste du 
film pour  incarner  le personnage ridicule de Lina. Ce film hollywoo-
dien réalisé à une époque où la postsynchronisation s’est généralisée 
(contrairement à ce qu’elle était à  l’époque  représentée de  la fin des 
années  1920)  dévoile  l’illusion  pour  mieux  la  produire.  Tel  qu’il  est 
thématisé dans Singin’ in the Rain avant le finale qui rend à César ce 
qui appartient à César, le doublage apparaît toutefois comme un pro-
cédé ingénieux, ludique : l’originalité, parfois, peut primer sur « l’origi-
nal ». Pour penser  l’esthétique des chemins de  traverse que  les usages 
de la postsynchronisation sont susceptibles d’emprunter, il faut, nous 
semble-t-il, envisager « à bras-le-corps » les implications théoriques de  
cette technique.

Le règne du multiple

Dans la mesure où nous proposons  ici d’aborder  la question du sous-
titrage et du doublage au-delà de problématiques traductologiques liées 
à l’adaptation linguistique et culturelle d’un texte à un nouveau public-
cible ou  aux  contraintes  spécifiques de  la  traduction pour  le  cinéma, 

50 Cette donnée parafilmique est rarement 
mentionnée dans les études sur le film. Les 
précisions apportées ici ont été trouvées sur 
le blog suivant, dont l’auteur dit utiliser comme 
source un article de Ray Hagen paru dans Film 
Fan Monthly en décembre 1968 : www.funtrivia.
com/askft/Question41102.html. La question 
du désaveu par le film des pratiques qui le 
 fondent, notamment au niveau de la postsyn-
chronisation, est discutée dans Carol Clover, 
« Dancin’ in the Rain », Critical  Inquiry, vol. 21, 
no 4, été 1995, en particulier pp. 724-725.
Cet élément serait en soi anecdotique – mais 
emblématique du fait qu’au cinéma, un acteur 
peut en cacher un autre – si Singin’ in the Rain 
ne plaçait pas précisément au cœur de son 
récit la question du dubbing.

1615



Voix déliées 69

il  importe de discuter  l’exploitation de  la postsynchronisation et des 
mentions écrites au sein même de versions originales. Ainsi ces dernières 
peuvent-elles parfois se présenter sous la forme d’un sous-titrage, à l’ins-
tar du texte accompagnant la chanson grivoise de Boby Lapointe dans 
Tirez sur le pianiste (François Truffaut, France, 1960), ou du sous- titrage 
de  la  séquence de  la dispute dans Une femme est une femme  ( Jean-Luc 
Godard, France/Italie, 1961) qui apparaît progressivement de gauche à 
droite, alors que les acteurs ( Jean-Claude Brialy et Anna Karina) de-
meurent muets, puis dans le sens inverse, de façon « synchronisée » avec 
le panoramique, exhibant la présence du texte (alors que la plupart des 
traductions  visent  plutôt,  en  tant  qu’énoncés  seconds,  l’invisibilité). 
Dans les versions d’Une femme est une femme destinées à un public non 
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francophone, cette greffe verbale dans laquelle un narrateur scriptural 
temporaire  nous  permet  d’accéder  au non-dit  de  l’échange  entre  les 
deux protagonistes se manifeste donc à l’écran au même moment que 
l’éventuel texte traduit, à l’exemple de la version anglaise où le « sous-
titre »51 est donné en un bloc, au centre de l’image, le second membre 
de phrase figurant en italique comme s’il s’agissait de rendre une sorte 
de discours indirect libre (fig. 17-22) 52. Nous laissons de côté ici la ques-
tion spécifique de l’écrit53 pour nous concentrer sur un phénomène à 
l’œuvre dans toute version doublée que nous avons proposé de nommer 
«  déliaison »54 afin de regrouper l’ensemble des phénomènes relevant de 
la dissociation entre le corps visible et la voix perçue. 

51 Lorsque, contrairement à ce que l’appella-
tion laisse penser, le « sous-titre » ne se situe 
pas sous l’image en raison de contraintes di-
verses liées à l’occupation de la surface écra-
nique, la généalogie de ce type de mentions 
écrites avec les « titres » du cinéma muet (éga-
lement qualifiés indifféremment dans les an-
nées 1910 et 1920 d’« intertitres » ou de « sous-
titres ») est d’autant plus patente.

52 Version éditée en DVD par Fox Lorber, 1998 
(la copie ne comporte aucun crédit de tra-
duction).

53 Question abordée en creux – il s’agis-
sait au contraire de certaines formes de né-
gation de l’écrit – dans Décadrages, no 16-17 
(« Les abymes de l’adaptation »), hiver 2010. Il 
n’en demeure pas moins que le fait d’inscrire 
l’écrit dans l’image pour représenter l’activité 
d’un écrivain ou les pensées d’un personnage 
(par exemple dans Limitless, Neil Burger, E.-U., 
2011) – voire sans motivation aucune, comme 
il en va des toponymes dans la série Fringe 
(J. J. Abrams, Alex Kurtzman et Roberto Orci,  
E.-U., dès 2008) – n’est pas sans parenté avec 
la pratique du sous-titrage (pôle extrême de 
l’extradiégéticité), surtout lorsque la diégétisa-
tion desdites mentions revêt la forme intermé-
diaire de la surimpression.

54 Du Bonimenteur à  la voix-over, op. cit.  (voir 
les pages référencées à l’entrée « déliaison » 
dans l’index notionnel en fin d’ouvrage).
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  Si, dans les adaptations, le comédien de doublage prête en postpro-
duction sa voix à l’acteur visible à l’écran (comme le cascadeur, mécon-
naissable, met son corps au service de l’image de la star au moment du 
tournage55),  tout film parlant présente, dans  les  séquences en voix  in 
qui prédominent dans  la  très grande majorité des productions56, une 
forme de conflit entre deux types de matériau qui appartiennent à des 
pistes différentes (sonore et visuelle) et que, par « synchrèse » (pour re-
prendre l’heureux néologisme de Michel Chion) 57, l’(audio)spectateur 
fusionne illusoirement en une unité anthropocentrique : l’individu par-
lant. Or, dans les films de Jean-Luc Godard notamment, l’évidence de  
« l’in- dividualité » est remise en question, ainsi que l’exprime le person-
nage de Ferdinand ( Jean-Paul Belmondo) dans une célèbre réplique de 
Pierrot le fou (France/Italie, 1965) :

« Je suis fatigué… Une machine pour voir qui s’appelle les yeux, pour 
entendre les oreilles, pour parler  la bouche ;  j’ai  l’impression que 
c’est des machines  séparées,  il n’y a pas d’unité. On devrait  avoir 
l’impression d’être unique, j’ai l’impression d’être plusieurs. »

Certes, sur un plan grammatical et narratologique,  le « je » subsiste en 
tant que  sujet de  la perception et  actant du  récit, mais  la  conception 
mécaniste de la physiologie humaine énoncée ici ne fait pas mystère de 
l’hétérogénéité  intrinsèque du dispositif cinématographique qui sous-
tend la représentation même du personnage de Ferdinand prononçant 
ces mots, en proie à un doute identitaire. La question du « doubl(ag)e » 
au  sens  large nous conduit dans  le dédale peu  rassurant du multiple : 
déclinaison d’un film en diverses versions, pluralité d’identités pour un 
même personnage. Pour David Le Breton, le cinéma muet était « ouvert 
à l’infini du possible » (celui des voix imaginées par le spectateur), tandis 
que « l’émergence du parlant sera le deuil des voix multiples et l’enferme-
ment de l’acteur dans la singularité de sa voix »58. Ce constat est certes 
exact sur un plan théorique et général, mais Le Breton fait l’impasse sur 
les multiples occasionnés par la postsynchronisation. 
  Lorsqu’Albert Robida  illustrait  son  roman d’anticipation  Le Ving-
tième siècle (1883), fiction dans laquelle les pièces de théâtre sont retrans-
mises à domicile grâce au « téléphonoscope », par un dessin intitulé « Le 
théâtre  en  trois  langues »,  il  envisageait  avec  clairvoyance  combien,  à 
l’ère de la culture de masse, la dimension linguistique devrait occasion-
ner le multiple (fig. 23) 59. Ici, certes, point de « doublage » ni de repro-
duction mécanique, l’écart temporel ou matériel étant annulé par une 
stratification de l’espace scénique. Mais Robida représente à l’étape de 
la réception ce que les producteurs de cinéma envisagèrent  lors de  la 
phase du tournage durant les premières années du parlant pour éviter 

55 La comparaison s’impose d’autant plus 
dans le cas des performances chantées « pé-
rilleuses » des musicals (ou plus généralement 
de films appartenant à d’autres genres mais 
présentant une ou plusieurs séquences chan-
tées), où il n’est pas rare qu’un comédien soit 
momentanément doublé le temps du chant 
(comme il peut l’être pour des pas de danse).

56 Il en va autrement des séquences en voix 
over, qui se définissent par l’absence de tout 
locuteur visible. Mary Ann Doane a cependant 
mis fort justement en exergue l’une des implica-
tions de ce procédé : « Même si des sons asyn-
chrones ou ‹ libres › sont utilisés, l’unité comme 
attribut fantasmatique du corps n’est pas per-
due. Elle est simplement déplacée : le corps 
dans le film devient le corps du film » (Mary Ann 
Doane, « The Voice in the Cinema : The Articula-
tion of Body and Space », Yale French Studies, 
no 60, 1980, p. 35 ; nous traduisons).

57 « La synchrèse (mot que nous forgeons en 
combinant ‹ synchronisme › et ‹ synthèse ›) est la 
soudure irrésistible et spontanée qui se produit 
entre un phénomène sonore et un phénomène 
visuel ponctuel lorsque ceux-ci tombent en 
même temps, cela indépendamment de toute 
logique rationnelle. […] C’est la synchrèse qui 
permet le doublage, la postsynchronisation 
et le bruitage, et donne à ces opérations une 
marge de choix si grande. Grâce à elle, pour un 
seul corps et un seul visage sur l’écran, il y a 
des dizaines de voix possibles ou admissibles 
[…]. » (Michel Chion, op. cit., p. 55).

58 David Le Breton, op. cit., p. 253.

59 Albert Robida, Le Vingtième siècle, Paris, 
Georges Decaux, 1883, p. 160.
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de  recourir  au doublage auquel  le public  réservait  encore un mauvais 
accueil : les « versions multiples », c’est-à-dire des films tournés simulta-
nément (ou presque) dans des décors et avec une histoire identique, mais 
recourant  à des  acteurs  différents  en  fonction de  la  langue  choisie60. 
Ainsi L’Opéra de quat’sous de Pabst (All./E.-U., 1931) n’est-il pas le « même 
film » que Die Dreigroschenoper réalisé à la même période par le même 
cinéaste ; quant à Dracula (E.-U., 1931), il fut, dans sa version espagnole 
avec  Carlos   Villarias  (dans  le  rôle-titre  interprété  en  anglais  par Belo 
 Lugosi) sous la direction de George Melford, tourné de nuit, après les 
journées consacrée à la version anglophone due à Tod Browning, demeu-
rant dans l’ombre de la « version originale ». Rien d’étonnant à ce que de 
tels contextes de production aient conduit la critique de cinéma à penser 
la fin de l’internationalisme du « muet » (où il suffisait de substituer les 
cartons de la « VO » par des intertitres traduits) comme l’avènement de 
variantes à considérer dans  leurs  singularités. Alors qu’aujourd’hui  les 
personnes  chargées de  l’adaptation figurent  (dans  le meilleur des  cas) 
au bas de l’écran (ou dans un carton spécifique pour le doublage) dans 
l’ultime plan du générique de fin, ils étaient considérés dans de tels cas 
comme des auteurs au même titre qu’un cinéaste61, dans la mesure où 
ils n’intervenaient pas en bout de chaîne, mais à l’étape du « scénario » et 
du tournage. Plutôt qu’à une version en français, c’est à une version fran-
çaise à laquelle on avait conscience d’assister, alors que par la suite le tra-
vail d’adaptation – ici plus proche d’une adaptation cinématographique 
d’une œuvre littéraire, en dépit de l’isomorphisme médiatique – passera 
beaucoup plus inaperçu (si ce n’est, comme on l’a vu, lorsqu’il s’agit de 
le décrier). Dans les « versions multiples », on observe une distribution 
des voix sur plusieurs productions, le Même n’étant confronté à l’Autre 
que dans le cas, plutôt rare, où un spectateur a la possibilité d’assister aux 
différentes versions sinon simultanément (comme dans le dispositif ca-
cophonique du théâtre plurilingue de Robida), du moins à la suite. Nous 
nous intéresserons désormais à la question de la fusion de l’Autre dans 
le Même qui  se  situe au cœur du principe du doublage, mais dont  le 
caractère conflictuel peut être parfois exacerbé sans aucune motivation 
de traduction, dans le but de produire sciemment un effet de déliaison.

L’aliénation par la voix : saine folie des combinaisons audiovisuelles

A force d’aborder les questions de postsynchronisation en termes d’iden-
tité et d’altérité, on peut se demander si la déliaison vocale ne serait pas 
l’une des  espèces du Unheimliche  freudien :  selon  le psychanalyste,  ce 
sentiment résulte d’une peur naissant du surgissement inopiné de rési-
dus d’une activité psychique animiste ayant été refoulée après avoir été 

60 Voir Ginette Vincendeau, « Les films en ver-
sions multiples », dans Roger Icart, La Révo-
lution du parlant vue par  la presse française, 
Perpignan, Institut Jean Vigo, 1988, pp. 29-35 ; 
Natasa Duricova, « Translating America : The 
Hollywood Multilinguals 1929-1933 », dans Rick 
Altman (éd.), Sound  Theory.  Sound  Practice, 
New York/Londres, Routledge, 1992, pp. 138-
153 ; Martin Barnier, Des films français made in 
Hollywood. Les versions multiples 1929-1935, 
Paris, L’Harmattan, 2004.

61 Voir ci-après, dans l’article de François Al-
bera, Claire Angelini et Martin Barnier, les ci-
tations de la presse d’époque relatives à la ré-
ception de la version française du film M adapté 
par Roger Goupillières et André Lang.
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partiellement dépassée62. En effet, on sait combien la voix contribue à 
insuffler une âme aux personnages représentés, ainsi qu’en témoignent 
le bestiaire, les machines et les objets anthropomorphisés grâce à la pa-
role qui sont omniprésents dans le cinéma d’animation (où la voix, tout 
autant que le mouvement, anime les êtres). Puisque l’expression vocale 
constitue un trait d’union entre l’intériorité et le monde extérieur 63, elle 
renferme aussi, une  fois  la voix désolidarisée de  la performance orale 
de  l’énonciateur,  objectivée par  la fixation qu’autorisent  les machines 
d’inscription et de restitution des sons, une potentialité de césure. Il suf-
fit d’écouter sa propre voix retransmise ou enregistrée pour s’en rendre 
compte. Dans un essai  récent où  il  se plaît  à décrire avec nuance  la 
voix de parents, d’amis ou d’acteurs célèbres, Denis   Podalydès, comé-
dien rompu à l’exercice de l’enregistrement de textes littéraires, raconte 
sa première expérience en ce domaine,  lorsqu’il écouta  la cassette  sur 
laquelle figurait sa lecture de L’Apologie de Socrate :

« Déception, migraine, aphasie solitaire. Ma voix n’est pas telle que 
je  l’entends,  telle  que  je  la  veux,  telle  que  je  la profère,  de  l’inté-
rieur de  la  tête, de  la gorge, de  la bouche. Trahison. Elle ne parle 
pas comme les autres, n’édifie ni ne figure aucun monde, aucun 
paysage. Me faudra-t-il attendre, vieillir un peu, connaître quelques 
épreuves ? Que  la  voix  s’aggrave, que  le  rythme  se précise, que  la 
 langue se délie ? Attendre que les années passent, que ma propre 
voix me devienne étrangère, celle d’un autre ? »64

La confusion (et non-fusion) entre l’intérieur et l’extérieur ainsi que la 
nécessaire altérité du même reconnue et appelée  ici de ses vœux par 
le comédien peuvent s’appliquer également à la coprésence de l’image 
du  locuteur  et  de  l’audition  de  sa  voix.  Le  risque  est  alors  celui  du   
doubl(ag)e,  appréhendé par Freud comme une  « identification à une 
autre personne, de sorte qu’on ne sait plus à quoi s’en tenir quant au moi 
propre, ou qu’on met le moi étranger à la place du moi propre »65. Cet 
étranger qui s’invite dans notre « chez nous » (le Heim), dans l’intimité 
fantasmatiquement nouée avec l’acteur-personnage du film, n’est autre 
que  l’intrusion du comédien de doublage  sur  la piste-son, ou de  tout 
autre  locuteur second qui, même s’il est  identique à  la personne dont 
on nous montre le visage, s’exprime ostensiblement en un autre temps 
(play-back, postsychronisation) que celui dans  lequel  s’inscrivent  les 
mouvements labiaux de l’acteur visible. Ces voix « folles à lier » sont pré-
cisément celles que certains films excentriques (en cela qu’ils déplacent 
ou oblitèrent le centre identificatoire) convoquent délibérément dans 
leur version dite « originale », créant une fracture proprement originelle, 
en amont de toute traduction. Janus démythifié qui ouvre la « voix » à un 

62 « Il semble […] que tout ce qui nous paraît 
aujourd’hui ‹ étrangement inquiétant › réponde 
à une condition, qui est de toucher [aux] restes 
d’activité psychique animiste et de les inciter 
à s’exprimer » (Sigmund Freud, « L’inquiétante 
étrangeté » [« Das Unheimliche », 1919], L’In-
quiétante Etrangeté et autres essais, Paris, Gal-
limard, 1985, p. 224).

63 Denis Vasse théorise la manière dont l’ob-
turation ombilicale qui scelle la séparation du 
bébé et de la mère permet la constitution de 
ce dernier en sujet parlant. La voix, dès le cri 
primal, est affirmation de l’individualité. L’im-
possibilité de cette affirmation conduit, littéra-
lement, à l’aliénation (vécue par Norman Bates 
à la fin de Psycho, où la parole est non seule-
ment empruntée à une autre – la mère –, mais 
repliée dans sa manifestation sonore sur une 
forme intériorisée, voix over monologale qui se 
soustrait au synchronisme voco-labial). Vasse 
décrit ainsi ce phénomène : « Il se peut – et 
c’est l’enjeu de toute vie humaine – que le rap-
port entre savoir et lieu se dissocie et que la 
voix se perde, échouant à traverser la limite, 
et, ainsi, à la fonder dans sa réalité symbo-
lique. […] [L]e corps en tant que représentant 
du lieu et le discours en tant que représentant 
du savoir ne se contre-distinguent plus […], et 
le ‹ sujet › (mais il n’est plus possible de parler 
de sujet) se trouve englouti, perdu, aliéné […] » 
(Denis Vasse, L’Ombilic et la voix. Deux enfants 
en analyse, Paris, Seuil, 1974, p. 195).

64 Denis Podalydès, Voix off, Paris, Mercure de 
France, pp. 15-16.

65 Sigmund Freud, op. cit., p. 236.
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autre positionnement face à la représentation audiovisuelle, la déliaison 
participe, surtout lorsqu’elle n’est pas totalement réinvestie par les enjeux 
diégétiques, à un effet anti-illusionniste qui revivifie l’étrangeté qui fut 
de tout temps consubstantielle à l’artefact du synchronisme, de la statue 
de Memnon aux automates imaginaires du XVIIIe siècle, en passant par 
le Buisson ardent et tous les avatars des « machines parlantes » de l’ère 
postphonographique66.  Il  y  a  non  seulement  (inquiétante)  étrangeté, 
mais étrangéification au sens du principe formulé par le formaliste Victor 
Chklovski qui renvoie, au-delà de la seule littérature, à la transformation 
par toute représentation artistique d’un représenté familier67. Véronique 
Campan, après avoir rappelé l’argumentaire de Rick Altman concernant 
le  rôle de  la  conjonction de  l’image et du  son dans  la production de 
l’illusionnisme cinématographique68, précise : 

« Mais  les  faiblesses de ce dispositif  sont nombreuses. Le synchro-
nisme n’est pas  aussi  efficace que  l’écrit  le  théoricien américain. 
C’est un effet de croyance que,  sensoriellement, aucun critère ab-
solu ne  justifie,  et que nous n’éprouvons qu’en  raison de conven-
tions et d’habitudes acquises. Nous savons, par exemple, que si les 
mouvements des lèvres d’un personnage épousent le rythme des pa-
roles prononcées, celles-ci doivent être attribuées à ce personnage. 
Et même si, ostensiblement, un décalage temporel s’immisce entre 
articulation et émission phonique, même si  l’accord synchronique 
est carrément nié (comme lorsqu’un acteur étranger est doublé en 
français), nous continuons à croire la voix ancrée au corps. Cepen-
dant, cet effort d’ancrage ne supprime pas toutes les conséquences 
parasites de l’acousmaticité des sons filmiques. »69

C’est l’étude de tels parasitages de la norme du synchronisme que nous 
proposons d’aborder dans la dernière partie de cette étude des implica-
tions théoriques du doublage. Jean-Pierre Berthomé a discuté ce phéno-
mène qu’il qualifie de « dislocation », notion dans laquelle il inclut no-
tamment les cas, rares selon lui – il ne cite que deux films, contemporains 
de la Nouvelle Vague : Moi, un noir de Jean Rouch (France, 1959) et Zazie 
dans le métro de Louis Malle (France/Italie, 1960) –, où « la parole est sim-
plement désynchronisée et que son temps n’est plus celui du corps ré-
puté la produire »70. La démarche anticonformiste de Jean-Luc Godard a 
fourni à elle seule une véritable pépinière de phénomènes relevant de la 
déliaison, et cela dès le court métrage Charlotte et son Jules (France, 1960), 
où le cinéaste double lui-même, avec une dés in vol ture certaine, l’unique 
locuteur du film interprété par Jean-Paul  Belmondo. Cet égocentrisme 
vocal nous vient  sans doute de Sacha Guitry  (Le Roman d’un tricheur, 
France, 1937 ; Le Trésor de Cantenac, France, 1950), dont un autre repré-

66 Voir à ce propos notre article « L’imaginaire 
social de la téléphonie. Les dispositifs fictifs 
du XXe siècle d’Albert Robida et l’archéologie 
du cinéma parlant », in François Albera et Maria 
Tortajada (éd.), Ciné-dispositifs. Spectacles, ci-
néma,  télévision,  littérature, Lausanne, L’Age 
d’Homme, 2011, pp. 229-259.

67 Victor Chklovski, « L’art comme procédé » 
[1917], dans Tzvetan Todorov (éd.), Théorie de 
la  littérature :  textes des  Formalistes  russes, 
Paris, Seuil, 1965, pp. 76-97.

68 Rick Altman, « Moving Lips, the Cinema as 
Ventriloquism », Yale  French  Studies, no 60, 
1980, pp. 67-79.

69 Véronique Campan, L’Ecoute filmique. Echo 
du son en image, Saint-Denis, PUV, 1999, p. 38. 
Campan reprend le terme « acousmatique » à 
Pierre Schaeffer et Michel Chion, qui qualifient 
ainsi tout son dont la source n’est pas visible.

70 Jean-Pierre Berthomé, « La parole dislo-
quée », dans Jacques Aumont (éd.), L’Image et 
la parole, op. cit., p. 279.
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71 Voir notre article « La voix-over du Roman 
d’un  tricheur et sa postérité dans Providence. 
A propos de la résurgence de pratiques boni-
mentorielles », dans Germain Lacasse, Vincent 
Bouchard et Gwenn Scheppler (éd.), Pratiques 
orales du cinéma, Paris, L’Harmattan. pp. 191-
208.

72 Voir nos chapitres sur Le  Roman  d’un  tri-
cheur et Hiroshima mon amour dans Du Boni-
menteur à la voix-over, op. cit., pp. 165-196 et 
449-481.

73 Rappelons l’un des aphorismes formulés 
par Bresson dans Notes sur le cinématographe 
(Paris, Gallimard, 1975, p. 16) : « Film de ciné-
matographe [soit le modèle esthétique qu’il 
prône, contre le « cinéma »] où l’expression est 
obtenue par des rapports d’images et de sons, 
et non par une mimique, des gestes et des in-
tonations de voix (d’acteurs ou de non-acteurs). 
Qui n’analyse ni n’explique. Qui recompose. » 
Dans son chapitre sur les « voix dénarrativi-
sées » chez Bresson, Provoyeur rend compte de 
la manière de procéder du cinéaste : « Tous les 
films de Bresson sont postsynchronisés selon 
une technique bien particulière : le modèle [l’in-
terprète d’un personnage] – qui n’a jamais eu 
le droit de voir les rushes du film ni même le 
film monté – doit répéter un grand nombre de 
fois les phrases de son texte mais sans voir les 
images qui leur correspondent, jusqu’au mo-
ment où Bresson obtient le degré de neutralité 
qui lui convient ainsi que la parfaite synchroni-
sation avec les images que lui seul peut voir. Il 
s’agit donc, par ce rituel, de séparer le moment 
de la prise de vue du moment du dialogue […] » 
(Jean-Louis Provoyeur, Le  Cinéma  de  Robert 
Bresson, Paris, L’Harmattan, 2003, p. 189).

74 On retrouve là la démarche des cinéastes 
« néo-réalistes » italiens, attachés à la vérité 
(ou à la vraisemblance) de la représentation 
visuelle mais, pour certains, totalement indif-
férents aux implications « irréalisantes » de la 
postsynchronisation.

sentant de la « modernité » née à la fin des années 1950, Alain Resnais, 
s’est réclamé de l’influence, tant dans ses déclarations71 qu’à travers son 
utilisation  souvent  radicale  de  la  postsynchronisation  – de  Providence 
(France/CH/G.-B., 1977) où le narrateur du récit cadre prête soudaine-
ment sa voix aux personnages de l’univers qu’il fantasme à On connaît 
la chanson (France/G.-B., 1997) et ses « greffes » chantées (la collusion de 
têtes photographiées sur des corps dessinés au générique constituant une 
sorte de transposition visuelle de l’hétérogénéité induite par le doublage, 
fig. 24), en passant par l’ancrage variable dans l’univers visualisé des voix 
du prologue d’Hiroshima mon amour (France/Japon, 1959) 72. L’esthétique 
resnaisienne de la dissociation de la voix et du corps, elle-même rede-
vable de certaines pratiques anti-naturalistes du Nouveau Roman, ne  
sera pas sans affecter en retour l’œuvre cinématographique de Robbe-
Grillet ou de Duras avec  lesquels Resnais collabora. En raison de  la 
liberté totale prise par rapport aux normes de la perspective sonore, La 
Pointe courte (France, 1955) d’Agnès Varda représente l’une des premières 
manifestations de voix radicalement déliées dans les films des cinéastes 
qui seront associés à la Nouvelle Vague, à une époque contemporaine 
de certains films de Robert Bresson  (Le Journal d’un curé de campagne, 
France, 1951 ; Un condamné à mort s’est échappé, France, 1956), dont l’es-
thétique  singulière  et  anti-illusionniste  des  voix  « neutres »73  inspira 
ces nouvelles pratiques. Or le monteur de La Pointe courte n’était autre 
qu’Alain Resnais, qui relate ainsi une vive discussion avec le producteur 
Roger Leenhardt, peu convaincu par  cet usage  inhabituel du  son qui 
contraste, dans La Pointe courte, avec le réalisme du filmage in situ74 : 

24
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« L’image montrait Philippe Noiret et Silvia Monfort, au loin, tout 
petits  dans  le  paysage. Mais  on  les  entendait  parler  comme  s’ils 
étaient tout près. Leenhardt protestait. […] Alors, très fier de moi, 
je dis :  ‹ Mais, Monsieur Leenhardt  […], dans Bonne chance, Sacha 
Guitry filme sa conversation avec Jacqueline Delubac, dans une voi-
ture, la caméra fixée sur le capot. Puis il y a un plan général de la 
voiture blanche qui s’enfonce dans le paysage, et  la conversation 
continue, sans qu’on soit choqué le moins du monde. › […] j’avais 
tout inventé, créditant Guitry d’une audace… dont il aurait été par-
faitement capable. »75 

Resnais, en effet, « reconstruit » une séquence du premier film écrit par 
Guitry spécialement pour le cinéma, Bonne chance ! (France, 1935), afin 
qu’elle serve son plaidoyer en faveur d’une appréhension autonome de 
la piste-son, mais l’explication qu’il en donne omet le contenu même du 
dialogue en question qui, en raison de sa dimension réflexive, constitue 
en fait la principale particularité de ce plan digne d’un road movie. Cet 
échange entre Claude (Sacha Guitry) et Marie ( Jacqueline Delubac) est 
le suivant :

« (Claude) – Dites-moi, Marie.
(Marie) – Quoi donc, Claude ?
(Claude) – Regardez bien la route en ce moment. Quand je ne vais 
pas plus vite que ça en conduisant, cela ne vous donne pas l’impres-
sion d’être au cinéma ?
(Marie) – Si, si, très juste.
(Claude) – N’est-ce pas ? Et savez-vous comment les gens de cinéma 
s’y prennent pour faire ça ?
(Marie) : – Non.
(Claude) – Eh bien,  il paraît qu’ils mettent  tout  simplement  leur 
appareil dans la voiture.
(Marie) – Est-ce possible ?
(Claude) – Oui, il paraît.
(Marie) – Mais… les paroles qu’on entend ?
(Claude)  – Eh bien,  on m’a  dit,  les  paroles,  qu’on  les  enregistrait 
ensuite au studio.
(Marie) – Mmmm, c’est bien invraisemblable.
(Claude) – D’ailleurs,  je dois vous  l’avouer  franchement,  je ne  l’ai 
pas cru. »76

Même  si  cette  réplique  écrite par un détracteur du doublage  (un de 
plus !) 77 porte  sur une voix off  et non  in,  elle  s’inscrit, dans  ce film 
de 1935, dans  le  contexte de  l’institutionnalisation de  cette pratique, 
dans une époque où, précisément, « l’invraisemblable » est sur le point 

75 Alain Resnais, dans Suzanne Liandrat- 
Guigues et Jean-Louis Leutrat, Alain Resnais. 
Liaisons secrètes, accords vagabonds, Paris, 
Editions des Cahiers du cinéma, 2006, pp. 32-
34.

76 Dialogue retranscrit dans Sacha Guitry, Ci-
néma, Paris, Omnibus, 2007, pp. 38-39.

77 Ce sont souvent les cinéastes les plus inté-
ressés par la déliaison vocale qui s’op posent 
avec le plus de véhémence au doublage, ce 
dernier annulant dans l’adaptation l’effet re-
cherché. Guitry déclarait au début des an-
nées 1950 : « Il se pourrait parfaitement que [le 
cinéma muet] fût l’avenir du cinéma français. 
Cela exciterait moins cet horrible ‹ dubbing ›. 
Quand je passe en auto sur une route et que je 
vois cette indication formelle fichée sur un po-
teau : ‹ Défense de doubler ›, j’ai toujours envie 
de l’emporter et de la placer dans un studio. » 
(Sacha Guitry, Le Cinéma  et moi, Paris, Ram-
say, 1977, p. 110).
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de devenir la norme, après une période d’intenses débats auxquels parti-
cipèrent techniciens, cinéastes, critiques de cinéma et, aussi, spectateurs 
cinéphiles78. Entre  1929  et  1932  surtout,  les discussions  sur  le parlant 
(opposé au « sonore », où  la parole n’était pas privilégiée) gravitèrent 
considérablement  autour  des  possibilités  et  des  limites  du doublage, 
faisant de cette période, tant au niveau des discours que des pratiques 
filmiques, un véritable  laboratoire pour une  réflexion historique  sur  
cette notion.

La période de l’apparition du dubbing

Dans le cadre d’une réflexion sur la façon dont les usages de la voix dé-
liée ont été pensés, mis en œuvre, discutés et reçus, la période des sept 
ou huit premières années du parlant nous paraît constituer un bon objet. 
Dans un court article, Noël Burch formule une intuition stimulante :

« 1929-1934.  N’est-il  pas  remarquable  que  tant  de  cinéastes,  par 
ailleurs souvent médiocres, donneront le meilleur d’eux-mêmes au 
cours de cette période de  transition où  le muet, en  fait, ne cède 
le  pas  au  parlant  que  petit  à  petit ?  […]  Interrègne  technologi-
quement d’abord :  il  faudra  inventer  la double bande,  le mixage, 
le  doublage,  le  bruitage,  il  faudra  réapprendre  le  montage.  Cela 
prendra du temps. Mais, chez certains, ces obstacles seront autant  
d’aiguillons. »79

S’opposant à l’idée communément admise chez les historiens tradition-
nels  du  cinéma d’une  régression  esthétique qui  aurait  provisoirement 
résulté des contraintes  technologiques spécifiques au parlant80, Burch 
souligne  au contraire  combien ces dernières  furent bénéfiques  au  tra-
vail de nombreux cinéastes, à l’époque d’un « interrègne » antérieur à la 
standardisation des pratiques sonores où l’on observe une « conscience 
de l’autonomie des pistes  image et son ». Ce n’est en effet qu’au cours 
de  la période 1929-1934 –  soit plusieurs années après  la projection de 
The Jazz Singer  (Le Chanteur de jazz, Alan Crosland, E.-U.,  1927), film 
chantant plus que parlant81 – que le doublage se généralisera progres-
sivement,  à  une  époque où,  il  faut  le  rappeler,  une partie  des  salles 
n’était pas encore équipée, à l’échelle d’un pays comme la France par 
exemple, pour les projections parlantes82. Il est significatif qu’au début 
des années 1930, même les Français utilisent le terme anglais (qui si-
gnifie  plus  largement  « postsynchronisation »  aux  Etats-Unis,  où  l’ou-
verture  au  reste  du monde  est  telle  que  le  doublage  au  sens  où nous 
l’entendons n’existe pas), comme le prouve notamment un article sim-
plement intitulé « Le Dubbing », paru en 1931 dans La Revue du cinéma, 
dans lequel l’auteur fustige le manque de professionnalisme qui règne  

78 Voir par exemple Maurice Bessy, « Dubbing 
or not dubbing : faut-il croire à l’avenir du film 
doublé ? Un référendum parmi nos lecteurs », 
Cinémonde, no 217, 15 décembre 1932 ; Silvio 
Pelliculo, « L’opinion de nos lecteurs sur le film 
parlant », Mon Ciné, no 527, 24 mars 1932. Dans 
son introduction, ce dernier précise : « Le dub-
bing vient […] apporter de nouveaux éléments 
de trouble et de confusion. Les spectateurs 
sont aussi habiles que les techniciens à discer-
ner si le doublage est bien ou mal fait. ».

79 Noël Burch, « Du muet, le parlant. Réflexions 
cursives sur un interrègne », dans Christian Be-
laygue (éd.), Le Passage du muet au parlant, 
Toulouse, Cinémathèque de Toulouse, 1988, 
p. 51.

80 Martin Barnier ira dans le même sens que 
Burch en appuyant son argumentation sur des 
recherches en archives rigoureuses dans En 
route vers  le parlant. Histoire d’une évolution 
technologique, économique et esthétique du ci-
néma (1926-1934), Liège, Céfal, 2002.

81 Considéré comme un jalon décisif dans les 
histoires linéaires du cinéma qui en font le lieu 
d’une naissance comme si la synchronisation 
des sons n’avait pas accompagné le kinéto-
scope et le cinématographe dès leurs « débuts », 
The Jazz Singer n’amorce la voix parlée que pour 
la nier, l’irruption du père qui interrompt le chant 
provoquant un brusque retour aux intertitres du 
« muet ». D’ailleurs, comme l’a souligné Ishagh-
pour, les quelques phrases parlées adressées 
à la mère (qui ne constituent pas à proprement 
parler un dialogue) continuent de participer à 
la performance chantée : « Ainsi même dans la 
seule scène de dialogue du film, le personnage, 
assis à côté d’un piano, joue d’un bout à l’autre 
de la scène une cadence au piano, comme un 
métronome qui règlerait à la fois le débit de la 
parole et donnerait des signaux pour la syn-
chronisation » (Youssef Ishaghpour, Historicité 
de  cinéma, Tour, Farrago, 2004, p. 94). On le 
voit, la parole au cinéma est avant tout affaire 
de rythme, comme le  constatent également tra-
ducteurs et comédiens de doublage.

82 Alors que, selon François Garçon, 83 % 
des 174 salles parisiennes se sont conver-
ties au parlant, le nombre de salles équipées 
à l’échelle nationale ne dépasseraient à cette 
époque pas un dixième du parc (voir François 
Garçon, op. cit., pp. 89 et 92).
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à l’époque (résultant selon lui d’investissements financiers insuffisants) 
mais  entrevoit  d’ingénieuses  exploitations de cette technique83. Le dou-
blage est en effet  fortement associé aux productions hollywoodiennes 
qui,  après  quelques  brèves  années  d’essor  des  marchés  nationaux84, 
exerceront  une  hégémonie  mondiale  précisément  due,  en  partie,  à 
la possibilité offerte par cette  technique de  s’affranchir des barrières  
linguistiques85. En dépit de nombreuses résistances, notamment de la 
part de l’Union des Artistes – qui stipula en juillet 1930 déjà dans un 
contrat-type à l’intention des comédiens du cinéma parlant qu’« attendu 
qu’il y a spoliation de  la personnalité de  l’acteur,  il est  interdit à  tout 
unioniste d’accepter des rôles dont la parole et le geste seraient confiés 
à des  interprètes   différents »86 –,  la déferlante du doublage ne  fut pas 
endiguée, ce procédé s’imposant entre 1933 et 1934 pour  l’exportation 
des films  hollywoodiens87. Les syndicats français obtinrent tout au plus 
en 1932 que le doublage soit obligatoirement effectué sur territoire na-
tional,  et non aux Etats-Unis 88. En France,  la pratique du doublage 
fut même encouragée au niveau national par une mesure de restriction 
prise à l’encontre des versions originales sous-titrées (VOST), motivée 
par une volonté de préservation de la langue française ; comme l’a noté 
Martin Barnier, cette mesure « a favorisé le développement des versions 
doublées, et empêché que le ‹ goût › de la VO se propage en France (alors 
que la situation est inverse aux Pays-Bas ou en Scandinavie) »89.
  Mais qu’en est-il, d’un point de vue de  l’histoire  technique, de  la 
postsynchronisation  lorsqu’elle n’est pas  au  service de  la  traduction, 
mais qu’elle est constitutive des versions originales ? Dans son ouvrage 
consacré à l’impact des techniques cinématographiques sur le style des 
films, Barry Salt souligne qu’avant 1933, il n’est pas possible, aux Etats-
Unis (et a fortiori ailleurs dans le monde), de mixer séparément musique 
et dialogues  sans une perte  conséquente de qualité  (la musique  étant 
réenregistrée au moment de la captation des paroles) 90. C’est pourquoi, 
à moins d’avoir été enregistrés simultanément, ces deux types d’occur-
rence sonore ne sont jamais, avant cette date, coprésents dans un film. 
Par  ailleurs,  pour  les  mêmes  raisons,  l’enregistrement  des  dialogues 
en prise de  son direct est privilégié à Hollywood afin que  les paroles 
demeurent  inscrites dans  l’ambiance sonore générale91. Salt consacre 
toutefois une section aux « sons européens » dans laquelle il formule la 
nuance suivante : 

83 Louis Chavance, « Le Dubbing », La Revue du 
cinéma, no 26, 1er septembre 1931, pp. 16-19. 
L’auteur précise dans la dernière partie de son 
texte : « On répugne évidemment à l’idée de la 
falsification que représente ce mélange de voix 
et de visages. Il y a là quelque chose d’artificiel. 
On oublie qu’on peut manier l’artifice de la ma-
nière la plus satisfaisante, comme le prouve le 
procédé qui consiste à reconstituer le mouve-
ment de personnages plats et ternes sur une 
sorte d’écran. ».

84 Voir l’ouvrage de Jacques Choukroun, Com-
ment le parlant a sauvé le cinéma français. Une 
histoire  économique  1928-1939, Paris/Perpi-
gnan, AFRHC/Institut Jean Vigo, 2007 ; l’auteur 
précise notamment que les recettes en salles 
connaissent pour la période 1930-1932 une 
augmentation de 56 % (id., p. 127).

85 Jean-Louis Comolli note que « c’est en effet, 
paradoxalement, par le triomphe du cinéma 
parlant que s’assure décisivement l’hégémo-
nie mondiale d’Hollywood : le procès d’interna-
tionalisation des profits est plus fort que celui 
de la mise en avant des valeurs culturelles na-
tionales » (« Quelle parole ? (Technique et idéo-
logie, 6) », Cahiers  du  cinéma, no 241, 1972, 
p. 21). A propos de la situation actuelle, Le 
Nouvel note : « L’Europe produit plus de films 
que les Etats-Unis, mais un quart seulement de 
ses films sont présentés hors du pays dans le-
quel ils ont été réalisés. […] Alors que le dou-
blage profiterait à la richesse du marché eu-
ropéen […], il ne sert principalement que les 
intérêts des Majors (qui réalisent, elles, la moi-
tié de leurs recettes en salle au sein même de 
la CEE) » (Thierry Le Nouvel, Le Doublage, Paris, 
Editions Eyrolles, 2007, p. 9).

86 Bulletin de l’Union des Artistes, juillet 1930, 
cité dans Roger Icart, La  Révolution  du  par-
lant…, op. cit., p. 119.

87 Voir Martin Barnier, Des films français made 
in Hollywood…, op. cit., p. 11.

88 Martin Barnier, En  route vers  le parlant…, 
op. cit., p. 103. Cette obligation à effectuer le 
doublage « en territoire français » sera renforcée 
par une loi en 1949 qui sera prorogée en 1961 
(voir Thierry Le Nouvel, op. cit., p. 7).

89 Martin Barnier, En  route  vers  le parlant…, 
op. cit., p. 103. Il va de soi que cet essor du 
doublage fut d’autant plus grand, pour les 
mêmes raisons nationalistes, dans l’Italie mus-
solinienne et l’Allemagne nazie, qui en firent 
une condition nécessaire à la distribution sur 
leur sol de films étrangers.

90 Barry Salt, Film Style and Technology : His-
tory  and  Analysis, Londres, Starword, 1992 
[1983], p. 213.

91 Id., p. 212.
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« Les difficultés majeures soulevées par  la réalisation de films so-
nores synchrones résidaient dans la nécessité de disposer de studios 
insonorisés  et  de  caméras  silencieuses.  Etant  donné que  cet  équi-
pement n’était pas toujours disponible en Europe au début de la 
période du parlant, de nombreux films furent complètement post- 
synchronisés,  et  ceci  conduisit  parfois  à d’intéressantes  caractéris-
tiques formelles. »92

On retrouve ici l’argument avancé par Burch d’une exploitation fertile 
des  limites  technologiques durant une phase d’expérimentations qui 
s’étend de 1929 à 1934 environ. Les productions européennes de cette 
période et les discours qui en ont accompagné la sortie fournissent un 
point d’ancrage précieux pour une  réflexion  sur  le doublage  « au  sens 
large », englobant tous les types d’interactions entre la voix et  l’image 
d’un locuteur, y compris lorsque la synchronisation stricte « prend le 
large ».  L’étude  de  réalisations  de  cette  période  dues  à  des  cinéastes 
 européens93 tels que René Clair, Julien Duvivier, Georg Wilhelm Pabst, 
Jacques Feyder, Sacha Guitry, Dimitri Kirsanoff ou Marc Allégret, ou 
de productions plus anonymes  (notamment  les opérettes filmées alle-
mandes et françaises, à l’instar des films de Max de Vaucorbeil ou René 
Pujol) 94 est loin d’avoir épuisé le potentiel de théorisation offert par la 
richesse des possibles explorés par ceux qui,  tentant d’exploiter ou de 
contourner le dubbing, ont habilement joué avec ses fondements anthro-
pologiques et ses paradoxes.

92 Ibid. (nous traduisons).

93 Nous nous permettons de renvoyer à deux 
études que nous avons menées dans cette 
perspective : « La perpétuation de l’oralité du 
‹ muet › dans quelques incipit filmiques des pre-
mières années du parlant », Cinémas, vol. 20, 
no 1, hiver 2009, pp. 113-134 ; « René Clair als 
Widerstandskämpfer gegen die synchron ge-
sprochene Stimme. Was die Sprechmaschinen 
von A  nous  la  liberté zu sagen haben », dans 
Oksana Bulgakowa (éd.), Resonanz-Räume. Die 
Stimme und die Medien, Berlin, Bertz+Fischer, 
2012, pp. 21-40.

94 Voir notamment Martin Barnier, En  route 
vers le parlant…, op. cit., pp. 167-183.


